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Introduction 

La commune de Jaignes est située à la limite est de la 
région Ile-de-France, à environ 67 km de Paris, dans le 
département de Seine-et-Marne (77), dans 
lôarrondissement de Meaux et le canton de Lizy-sur-
Ourcq (qui compte 22 communes). 

Ces mêmes 22 communes du canton de Lizy-sur-Ourcq 
sont rassemblées au sein de la Communauté de 
Communes du Pays de lõOurcq.  

Jaignes fait partie de la zone rurale du Nord-Est Seine-
et-Marnais, un territoire dont la fonction agricole a été 
dans une large mesure préservée, malgré un 
phénomène de périurbanisation indéniable du fait de la 
proximit® de lôagglom®ration parisienne, qui tend à 
accentuer la fonction résidentielle du territoire.  

Représentant une superficie totale de 1 011 hectares 
pour 292 habitants, Jaignes est limitrophe de 5 
communes : 
 

- Tancrou au nord (900 hectares) ; 

- Chamigny ̈  lôest (1 422 hectares) ; 

- Ussy-sur-Marne au sud (1 393 hectares) ; 

- Changis-sur-Marne au sud-ouest (698 
hectares). 

- Et Armentières en Brie 

LIMITES COMMUNALES DE JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland ¨ partir dôun fond IGN 
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Le document dõurbanisme 

Lôhistorique 

La commune de Jaignes a approuv® un premier Plan dôOccupation des Sols (POS) 
le 20 mai 1983. Ce POS sera mis en révision partielle par délibération du 10 mai 
1993, notamment en vue dôautoriser sur une partie du territoire communal 
lôexploitation de carrières de sables et de graviers.  

Les objectifs de la révision 

Le 15 juin 2012, le Conseil Municipal prescrit par délibération la révision du POS 
valant élaboration du Plan Local dôUrbanisme (PLU), dans la perspective de 
r®fl®chir ¨ ses orientations en mati¯re dôurbanisme, dôam®nagement et de 
d®veloppement durable, afin de garantir la pr®servation de lôenvironnement 
communal et permettre un développement harmonieux de la commune de Jaignes. 

Les objectifs prescrits sont les suivants : 

1. La pr®servation de lõenvironnement rural 

¶ Affirmer les identités et caractéristiques du territoire communal pour 
préserver dans la mesure du possible, à la commune son caractère rural 
tout en recherchant et mobilisant les ressources pour apporter aux 
populations les services et moyens en matière de soins, dô®ducation, de 
formation et de travail ; 

¶ Définir les orientations visant au développement et à la réhabilitation du 
patrimoine bâti et non bâti communal avec la mise à jour des règlements ; 

¶ Conseiller et inciter les opérations de construction respectueuses de 
lôenvironnement et int®grant des ®conomies dô®nergie ; 

¶ Agir pour moderniser et adapter les équipements et espaces publics aux 
besoins ; 

¶ Introduire des préconisations visant à la maitrise et la valorisation des 
déchets ; 

¶ Agir et règlementer pour limiter les risques, nuisances, pollutions et veiller 
à la protection des paysages ; 

¶ Favoriser la biodiversité selon des modalités adaptées aux différents 
secteurs ; 

¶ Préserver et valoriser les ressources en eau et inciter à une meilleure 
gestion des eaux pluviales ; 

¶ Agir en faveur de la protection des espaces naturels et mener une 
réflexion pour y permettre des activités compatibles avec la trame verte 
pour jouer la carte du développement économique par le biais du 
tourisme vert et des loisirs ; 

¶ Favoriser la mise en valeur environnementale et économique de certains 
secteurs comme les zones humides des bords de Marne et nos chemins. 

2. Mettre en conformité le PLU avec les textes règlementaires supra-
communaux et lõ®tat des risques majeurs de la commune 

3. Trouver un équilibre dans le nécessaire développement de la commune et 
ses conséquences en termes de services et dõam®nagement 

¶ Lô®volution et le renouvellement de la population (42% de nouveaux 
arrivants sur les 12 dernières années) impliquent une prise en 
consid®ration des attentes et de lôaccueil. 

¶ Densifier lôurbanisation dans les zones qui le sont déjà, en veillant à la 
qualité environnementale et esthétique des lieux. 

¶ Le développement devra être envisagé en fonction des réseaux et 
équipements existants (eau, eaux usées, enfouissement des réseaux, 
voirie, stationnement, salle des fêtes, école, mairie, cimetière, etc.) 

¶ Lôallongement de la dur®e de vie nous impose une ®volution des services 
aux personnes concernées (espaces culturels, accueil, mobilité, soins, é) 

4. Accompagner tout projet économique 

¶ Soit par lôinterm®diaire de la CCPO selon sa compétence 

¶ Soit par la seule volonté communale 

¶ Soit avec les communes riveraines 
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La législation en vigueur et les documents supra-communaux qui 
sôimposent 

La loi n°2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, dite loi 
SRU, du 13 décembre 2000 a eu notamment pour application de transformer le 
Plan dôOccupation des Sols (POS), issu de la Loi dôOrientation Fonci¯re de 1967, 
en Plan Local dôUrbanisme (PLU). Cette loi a ®t® compl®t®e par la loi nÁ 2003-590 
du 2 juillet 2003, dite loi Urbanisme et Habitat, mais aussi par la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement, dite loi  
« Grenelle II ». Plus récemment, la loi dite ALUR du 24 mars 2014, complétée et 
remaniée début 2015, est venue également modifier un certain nombre de 
dispositions touchant au contenu du Plan Local dôUrbanisme. Conformément au 
Porter à Connaissance (PAC) transmis par le préfet, le PLU devra également tenir 
compte de la loi du 27 juillet 2010 dite de modernisation de lõagriculture et de 
la pêche, qui prévoit notamment des mesures visant à renforcer la protection des 
espaces agricoles contre lôartificialisation, compl®tant la loi dite Grenelle II.  Par 
ailleurs, la loi LAAF (Loi pour lôAgriculture, lôalimentation et la for°t) du 13 octobre 
2014 a assoupli le volet urbanisme de la loi ALUR, en particulier lôarticle L.151-19. 

Le PLU précise non seulement le droit des sols mais permet surtout aux 
collectivités de définir leur projet de développement global (développement 
urbain, économique, socialé) affich® au travers du Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durables (PADD), et ce sur lõint®gralit® du territoire communal. 

Le PLU doit en outre être compatible avec les normes juridiques et documents 
dôurbanisme supérieurs, et notamment avec lôarticle L.131-4 du code de 
lôurbanisme : 

- le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) de 2013,  

- le Plan de Déplacements Urbains de la Région Île-de-France (PDUIF),  

- le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux du 
Bassin de Seine-Normandie (SDAGE),  

- le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), 

- le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE), 

- le Plan Climat-Énergie Territorial (PCET), 

- Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; 

 
 

 
Enfin, la commune de Jaignes comprenant un site Natura 2000, le document 
dôurbanisme est soumis ¨ ®valuation environnementale conformément à 
lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme. 
 

Le rapport de pr®sentation du plan local dôurbanisme est réalisé conformément à 

lôarticle L. 151-1 du code de lôurbanisme. Notamment, « óle rapport de présentation 

explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et 

le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement 

forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 

d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 

dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du 

document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 

des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 

expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 

justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 

lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités ».  
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1. LE POSITIONNEMENT DE LA COMMUNE 
 
Jaignes est située à la limite de la région Ile-de-France, au-delà du 
continuum urbain de lôagglom®ration parisienne. Elle reste toutefois 
accessible car bien reliée à plusieurs p¹les de lôagglom®ration 
parisienne notamment gr©ce ¨ lôA4, ou autoroute de lôEst. La 
commune est également connectée à un réseau de 
départementales qui la relient efficacement aux pôles locaux et à 
leurs gares (Meaux, la Ferté-sous-Jouarre et Lizy-sur-Ourcq). Ainsi 
lôacc¯s aux transiliens en direction de Paris est facilit®. 

La commune de Jaignes, et plus largement la Communauté de 
Communes du Pays de lôOurcq (CCPO) dans laquelle elle sôinscrit, 
ont ainsi conservé une caractéristique rurale (dôun point de vue 
économique avec la présence de nombreuses plaines agricoles 
mais également paysager) néanmoins rattrapée par le phénomène 
de périurbanisation, et lôattractivit® grandissante du territoire Seine-
et-Marnais pour des parisiens cherchant soit à améliorer leur cadre 
de vie, soit à réaliser un projet immobilier à moindre coût (ce choix 
recouvrant en outre des parcours résidentiels souvent contraints par 
le co¾t de lôinvestissement immobilier dans la capitale et ses 
environs). Cette attractivité renforce ainsi la caractéristique 
résidentielle de ces territoires. 

Ni la CCPO ni Jaignes ne sont directement concernées par des 
projets de d®veloppement dôenvergure m®tropolitaine, n®anmoins 
lôattractivit® du territoire précitée engage les communes telles que 
Jaignes à une réelle réflexion quant à leurs choix futurs de 
développement, et le SCoT Marne-Ourcq prévoit la réalisation de 
plusieurs projets de développement économique ¨ lô®chelle du 
territoire Marne-Ourcq (cr®ation de zones dôactivit®s, notamment 
celle des Effaneaux) qui peuvent avoir pour Jaignes des retombées 
à prendre en considération.  

JAIGNES DANS SON CONTEXTE RÉGIONAL 
Source : Agence Karine Ruelland ¨ partir dôun fond IAU 
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2. LES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

2.1. Le contexte intercommunal 

Dès 1973, 18 des 22 communes du canton de Lizy-sur-Ourcq se 
regroupent au sein du District du Pays de lôOurcq, afin dôassurer en 
commun lôassainissement, la distribution en eau potable le service 
incendie et la collecte des ordures ménagères sur le territoire 
concerné. En 1999 le District adopte la forme de la Communauté de 
Communes, Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre. En 2005, la Communauté de Communes 
des Pays de lõOurcq (CCPO) regroupe les 22 communes du canton 
de Lizy-sur-Ourcq. Cet EPCI recouvre aujourdôhui une population 
totale de 17 718 habitants (dernières données INSEE disponibles de 
2012). 

Dans son environnement immédiat, la CCPO compte plusieurs autres 
EPCI : 

- La Communauté de Commune Monts de la Goële à 
lôouest ; 

- La Communaut® dõAgglom®ration du Pays de Meaux à 
lôouest ®galement ; 

- La Communauté de Commune du Pays Créçois au sud-
ouest ; 

- La Communauté de Communes du Pays Fertois au sud : 
cet EPCI entretient avec la CCPO des relations privilégiées, 
un Syndicat Mixte Marne-Ourcq ayant notamment été créé 
afin de réaliser, de manière commune, le Schéma Directeur 
(désormais caduc) puis le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) Marne-Ourcq en cours dô®laboration ; 

- La Communauté de Commune du Pays de Coulommiers 
au sud ; 

- La Communauté de Communes de la Brie des Morins au 
sud-est. 

Les limites administratives de lôenvironnement jaignois devraient connaître des mutations dans 
les ann®es ¨ venir, avec lôentr®e en vigueur de la loi de Modernisation de lôAction Publique 
Territoriale (MAPTAM) du 28 janvier 2014 et de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe) du 7 août 2015.  
 
LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL DE JAIGNES ET DE LA CCPO 
Source : Agence Karine Ruelland ¨ partir dôun fond IAU 

 



PLU de Jaignes                                Rapport de présentation - Diagnostic                                                                                                             

Agence Karine Ruelland I Architecte urbaniste Espace et Territoires I Ingénieur  environnement         13 

  

2.2. La Communauté de Communes du Pays de 
ƭΩhǳǊŎǉ (CCPO) 

Créée en 1999, la CCPO, alliée de près à la communauté de communes du Pays 
Fertois, dispose dôun certain nombre de compétences, obligatoires, optionnelles et 
facultatives, afin dô®tablir un territoire coh®rent de projet, et faciliter la gestion de 
certains services et ®quipements. Côest notamment lors de sa refonte compl¯te en 
2003 que la CCPO élargit considérablement son champ de compétences, 
notamment en matière de planification territoriale. 

La CCPO dispose ainsi des compétences obligatoires en matière de1 : 

- Am®nagement de lõespace : 

o Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et Schéma de secteur : 
élaboration, modification, révision ; 

o Zones dôactivit®s ®conomiques : création de ZAD, exercice de la 
proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilit® publique ; 

o Etudes et création de ZAC concernant au moins deux communes ; 

o Infrastructures et superstructures : ®tudes dôimpact de ces projets, 
notamment dans les domaines ferroviaires, ®nerg®tiquesé 

- Actions de développement économique : 

o Etudes générales ou thématiques ; 

o Actions dôanimation, de prospection et de promotion ®conomiques ; 

o Réalisation en gestion locative dôimmeubles destin®s ¨ lôactivit® des 
acteurs publics et priv®s ¨ lôexception des commerces de proximit® ; 

o Aides directes ou indirectes aux entreprises ; 

o Zones dôActivit®s Economiques ; 

o Emploi : activit®s dôinsertion par lô®conomique et accompagnement, 
suivi et orientation des demandeurs dôemplois locaux. 

                                                             

1 Source : Fiche dôidentit® de lôIAU Ile-de-France, mise à jour mai 2014 

La CCPO dispose de compétences optionnelles en matière de : 

- Protection et la mise en valeur de lõenvironnement : 

o Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

o Eau potable 

o Protection de la ressource en eau 

o Assainissement collectif et non collectif 

o Gestion des eaux pluviales et de ruissellement 

o Etudes de faisabilité des Zones de Développement Eolien 

- Politique du logement et cadre de vie : 

o Aide à la réhabilitation des logements 

o Elaboration et mise en îuvre dôun Programme Local de lôHabitat 
(PLH) 

- Création, entretien et aménagement de la voirie 

- Politique sociale : 

o Petite enfance et famille (animation et gestion des modes de 
garde collectifs, des relais dôassistantes maternelles etc.) 

o Enfance-Jeunesse (animation et gestion des points dôaccueil 
jeunes, de lôanimation itin®rante etc.) 

o Sécurité et prévention de la délinquance 

o Personnes âgées et personnes handicapées  

o Vie associative  

o Insertion sociale et professionnelle et accès au droit (animation 
et gestion de la structure communautaire ACCES) 
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La CCPO dispose de compétences facultatives en matière de : 

- Construction et exploitation des équipements culturels, sportifs, 
sociaux, sociaux-éducatifs, santé ou développement économique 

o Equipements communautaires (piscine, gymnase R. Bricogneé) 

o Elaboration dôun sch®ma coh®rent de d®veloppement 

- Transports : 

o Coordination des différents modes de transports collectifs sur le 
territoire 

o Transports collectifs routiers : création et gestion des lignes 
régulières et des circuits scolaires 

o Aménagements et mise aux normes des arrêts de bus 

- Culture : 

o Organisation dôune saison culturelle sur au moins 3 sites 
communaux distincts 

o Mise en place dôactions culturelles 

o Mise en place de r®sidences dôartistes sur le territoire 

o Soutien aux acteurs/projets locaux 

- Aménagement numérique 

o Conception, construction, exploitation, commercialisation 
dôinfrastructures, de r®seaux et de services locaux de 
communications ®lectroniques et activit®s connexes ¨ lôattention 
des habitants et des professionnels du territoire 

- Sport : 

o Animation de cours dôEPS en milieu scolaire primaire 

o Apprentissage de la natation en milieu scolaire primaire et en 
6ème  

o Organisation et soutien de pratiques et apprentissages dôactivit®s 
sportives au sein des établissements communautaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Soutien des projets locaux  
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3. LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

3.1. Le SCoT Marne Ourcq 

Piloté par le syndicat mixte « Marne Ourcq », le Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT) du même nom, est en cours dô®laboration. Bien que sans valeur sur le plan 
juridique, le PLU fait en sorte de ne pas fixer dôorientation ou de r¯gles 
contradictoires avec le SCoT dont le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD) et Document dôOrientations et dôObjectifs (DOO) ont réajustés en 
avril 20162. Lôarr°t du SCoT est fix® au mois de Mai 20163.  

Dans lôattente de lôapprobation du SCOT Marne-Ourcq, le SDRIF approuvé le 27 
décembre 2013 constitue le document de référence, avec lequel le PLU doit être 
compatible. 

3.2. Le SDRIF 

Il souligne lôimportance des pôles de centralité autour de Jaignes que sont Lizy-
sur-Ourcq, Changy-sur-Marne et la Ferté-sous-Jouarre, tous trois dotés de gares 
inscrites au SDRIF comme secteurs de développement et de densification 
potentiels à proximité de gares de la ligne P du Transilien. Il est également inscrit 
au nord-est du territoire communal deux pastilles orange représentant un secteur 
dõurbanisation pr®f®rentielle. Ces pastilles correspondent au projet de zone 
dôactivit® des Effaneaux.  
Aussi, le territoire de Jaignes b®n®ficie dôune situation avantageuse qui offre une 
certaine proximité avec des pôles de centralité et des zones dôactivit®s porteuses 
dôemplois. 
La commue de Jaignes est occupée par un espace agricole à préserver sur la 
quasi-totalité de son territoire, exceptés quelques espaces boisés et espaces 
naturels à préserver aux extrémités est et ouest de la commune. Le centre bourg 
apparait en tant quô« espace urbanisé à densifier » ce qui en fait le seul et 
unique lieu disponible pour accueillir les constructions futures de la commune et 
son développement modéré.  

                                                             

2 http://www.paysdelourcq.fr/scot 
3 Syndicat mixte Marne Ourcq - Compte rendu COPIL n°5 ï 19-02-2016 

EXTRAIT DE LA CARTE DES DESTINATIONS GÉNÉRALES DES SOLS DU SDRIF APPROUVÉ EN 2013 
Source : Carte de destination générale des sols du SDRIF arrêté en 2013, Préfecture dôIle-de-France, DRIEA 
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4. LES AUTRES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX

 

4.1. Le Plan de Déplacements Urbains ŘΩIle-de-
France (PDUIF) 

En application de lôarticle 14 de la loi LAURE du 30 d®cembre 1996, un premier 
Plan de D®placements Urbains dôIle-de-France (PDUIF) a été approuvé le 15 
d®cembre 2000. Cons®cutivement ¨ lô®mergence de Paris-Métropole et aux projets 
notamment de transports liés au Grand Paris (Grand Paris Express notamment), 
un nouveau PDUIF a ®t® approuv® par le Conseil R®gional dôIle-de-France le 19 
juin 2014.  

Le PDUIF est un document de planification et de programmation qui définit les 
objectifs à atteindre et les actions à entreprendre pour organiser de façon durable 
les d®placements des Franciliens. Il d®finit des principes permettant dôorganiser les 
déplacements des personnes, des marchandises, ainsi que la circulation et le 
stationnement. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF.  

4.2. Le Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de 
Gestion des Eaux du Bassin de Seine-Normandie 
(SDAGE) 

Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux Seine-Normandie est 

un document de planification qui fixe les grandes orientations de la politique de 

lôeau sur le bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands. Introduit par la 

loi sur lôeau de 1992, le dernier SDAGE a été approuvé le 1er décembre 2015. Il 

porte sur la période 2016-2021.  

Le PLU doit être compatible avec le SDAGE.  

 

4.3. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PGRI) du bassin Seine-Normandie 

Initié par la Directive européenne dite « Directive Inondation » dont les objectifs ont 
été repris par la loi Grenelle II le 12 juillet 2010, le PGRI du bassin Seine-
Normandie fixe pour la période 2016-2021 quatre grands objectifs visant à réduire 
les cons®quences des inondations sur la sant® humaine, lôenvironnement, le 
patrimoine culturel et lô®conomie : réduire la vulnérabilité des territoires, agir sur 
lôal®a pour r®duire le co¾t des dommages, raccourcir fortement le d®lai de retour ¨ 
la normale des territoires sinistrés et mobiliser les acteurs pour les gouvernances 
adaptées et la culture du risque.  

Approuvé le 7 décembre 2016,Il donne un cadre aux politiques locales de gestion 
du risque inondation en combinant la réduction de la vulnérabilité, la gestion de 
lôal®a, la gestion de crise, les gouvernances et la culture du risque.  

Le PLU doit être compatible avec le PGRI.  

4.4. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) 

La loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle II, a créé le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE), qui prend en compte les orientations nationales 
pour la préservation et la remise en bonne état des continuités écologiques de la 
région. Le SRCE dôIle-de-France a été adopté par arrêté du préfet de région le 21 
octobre 2013. 

Le PLU doit prendre en compte le SRCE.  
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DIAGNOSTIC SOCIODÉMOGRAPHIQUE ET VIE LOCALE
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5. PROFIL DÉMOGRAPHIQUE 

5.1. Evolution démographique 

EVOLUTION DE LA POPULATION JAIGNACIENNE, DE 1946 À 2011 
Source : Ldh/EHESS/Cassini jusqu'en 1999 et INSEE RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations 

principales 
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VARIATION ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION JAIGNACIENNE EN %, DE 1946 À 2011 
Source : Ldh/EHESS/Cassini jusqu'en 1999 et INSEE RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations 
principales 

1946-1954 1954-1962 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2006 2006-2011

-0,8% -3,2% -3,3% 0,4% 5,1% 2,7% 0,8% 0,8% -2,3%
 

 

Une évolution démographique marqu®e par lôexode rural 
dôapr¯s guerre 

La population de Jaignes est ainsi rest®e relativement stable jusquô¨ la 
p®riode post Seconde Guerre Mondiale, o½ lôexode rural, qui a fortement 
marqué lôensemble des r®gions rurales fran­aises, a provoqu®, ¨ Jaignes, une 
baisse continue et importante de sa population, de 1946 à 1975. Sur cette 
période, le village a perdu au total 112 habitants, dont 59 uniquement sur la 
période 1954-1962, avec les taux de variation annuel moyens les plus négatifs 
sur lôensemble des p®riodes observées (-3,2 et -3,3% notamment entre 1946 
et 1954 et 1954 et 1962). 

A contrario, le milieu des années 70 marque le d®but dôune augmentation 
constante de la population, jusquô¨ 2006. La période de plus forte hausse se 
situe entre 1975 et 1982 (+69 habitants et un taux de variation annuel de 
5,1%, le plus haut sur lôensemble des p®riodes observ®es). Cette tendance 
peut en partie sôexpliquer par lôapparition du phénomène de périurbanisation, 
aidé par la démocratisation de la voiture et le développement des autoroutes, 
phénomène qui se poursuit encore aujourdôhui, et marque une tendance de « 
retour à la campagne » de citadins venus de la métropole. A partir des années 
1990, la hausse reste continue mais plus nuancée (avec des taux de variation 
annuel de 0,8% soit environ 2 habitants de plus chaque année sur la 
commune). 

La période récente (2006-2011) marque de nouveau une baisse de la 
population à Jaignes. La commune compte en effet 36 personnes de moins 
entre 2006 et 2011, pour un total de 291 habitants aujourdôhui. 
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VARIATION ANNUELLE DE LA POPULATION EN % ENTRE 1968 ET 2011, VISION COMPARATIVE 
Source : INSEE RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

 

 

1968 à 

1975

1975 à 

1982

1982 à 

1990

1990 à 

1999

1999 à 

2006

2006 à 

2011

Jaignes 0,4 5,1 2,7 0,8 0,8 -2,3

CC Pays de 

l'Ourcq
2 1,4 2,3 1,5 1 1

Seine-et-Marne 3,3 2,3 2,5 1,1 0,9 1

Ile-de-France 0,9 0,3 0,7 0,3 0,7 0,5

France 

métropolitaine
0,8 0,5 0,5 0,4 0,7 0,5

 

Une évolution démographique parfois éloignée des tendances 
générales  

Lô®volution de la population jaignacienne dénote sur une longue période de celle 
des territoires de comparaison que sont la Communauté de Communes du Pays 
de lôOurcq (CCPO), le d®partement de Seine-et-Marne, la région Ile-de-France et 
la France métropolitaine.  

En effet, lorsque Jaignes connait sa plus forte p®riode dôaugmentation de la 
population de 1975 à 1982 avec un taux de variation annuel moyen de 5,1%, soit 
plus de 12 fois le taux de variation connu sur la p®riode pr®c®dente, lôensemble 
des échelles de comparaison observent quant à elles, une légère baisse de ce 
même taux. La commune connait ainsi sur la période un taux de variation annuel 
moyen de sa population supérieur de plus de 3 points à celui de la CCPO, de 
plus de 2 points à celui de la Seine-et-Marne, et de plus de 4 points à celui de 
lôIle-de-France et de la France métropolitaine (inférieurs à 1).  

Dans la période intercensitaire suivante (1982 à 1990) le taux de variation annuel 
moyen de Jaignes diminue de manière importante (-2,4 points), se rapprochant 
ainsi des taux des territoires de comparaison, tout en restant légèrement 
supérieur.  

Sur la période 1990-1999, lôensemble des territoires observ®s, dont Jaignes, 
accusent une légère baisse des taux de variation annuel de la population, suivant 
la tendance nationale. La période suivante allant de 1999 à 2006 relève 
également de la légère diminution ou de la stagnation de cette évolution 
d®mographique pour lôensemble des territoires. Côest ¨ cette p®riode que Jaignes 
est la plus proche des tendances générales. 

La commune se démarque à nouveau des échelles de comparaison sur la 
période récente (2006-2011), non par une évolution inverse mais par une 
tendance beaucoup plus marquée ¨ la baisse. Tandis que lôensemble des 
échelles de comparaison maintiennent des taux relativement stables et positifs, 
Jaignes est seule à connaître un fort taux de variation négatif de -2,3%. 
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Une évolution de la croissance démographique fortement liée 
aux fluctuations du solde migratoire 

Lô®volution de la croissance démographique de Jaignes est avant tout imputable 
aux variations du solde migratoire (c'est-à-dire la différence entre le nombre de 
personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont 
sorties au cours dôune p®riode donn®e). 

Ainsi, la période correspondant à la plus forte augmentation de population à 
Jaignes, à savoir 1975-1982, voit, sur les 5,1% de taux de variation annuel moyen, 
4,6% soit la quasi-totalité, imputable directement à un flux migratoire positif. 
Lôaugmentation de 69 habitants sur la période recouvre donc lôarriv®e de nouveaux 
habitants sur le territoire. 

Sur la période 1982-1990, les mouvements de population à Jaignes se stabilisent, 
le solde naturel (à savoir la différence entre le nombre de naissances et de décès 
sur le territoire) est positif et augmente largement par rapport aux périodes 
précédentes, et permet, avec un solde migratoire positif, même si la part de son 
influence a largement baissé par rapport à la période précédente, de maintenir un 
taux de variation annuel et une croissance de la population sur la commune.  

Entre 1999 et 2006 en revanche la tendance sôinverse. Les flux migratoires sont 
nuls (on nôa donc ni nouvelle entr®e ni d®part de la commune), et seul le solde 
naturel, faible mais positif, maintien une croissance de la population autour de 
0,8% par an.  

Fait important, la période récente, allant de 2006 à 2011 montre clairement un 
solde migratoire négatif et important, qui, non compensé par le solde naturel, tire la 
croissance démographique vers le bas. Ainsi, la diminution de la population 
Jaignacienne sur la période récente est bien caus®e par le d®part dôune partie de 
la population. 

La pr®gnance du solde migratoire sur lô®volution d®mographique est ®galement 
observable sur les territoires de comparaison, notamment la CCPO et le 
département de Seine-et-Marne jusquô¨ la fin des ann®es 90. A lôexception du cas 
de lôIle-de-France, Jaignes est la seule à connaitre un taux de variation annuel 
moyen dû aux entrées et sorties du territoire négatif. Les périodes plus récentes 
sur les territoires de comparaison mettent en avant une croissance démographique 
soutenue par un solde naturel plus important que le solde migratoire.  

  

1968-

1975

1975-

1982

1982-

1990

1990-

1999

1999-

2006

2006-

2011

Jaignes 0,4 4,6 1,6 0 0 -2,8

due au solde naturel en % 0 0,4 1,1 0,8 0,7 0,4

due au solde apparent des entrées 

sorties en % 0,4 4,6 1,6 0 0 -2,8

CCPO 1,6 1 1,7 0,8 0,4 0,2

due au solde naturel en % 0,3 0,4 0,5 0,7 0,6 0,9

due au solde apparent des entrées 

sorties en % 1,6 1 1,7 0,8 0,4 0,2

Seine-et-Marne 2,5 1,7 1,7 0,4 0,2 0,1

due au solde naturel en % 0,7 0,6 0,7 0,8 0,8 0,9

due au solde apparent des entrées 

sorties en % 2,5 1,7 1,7 0,4 0,2 0,1

Ile-de-France 0,2 -0,4 -0,1 -0,5 -0,2 -0,4

due au solde naturel en % 0,8 0,7 0,8 0,8 0,9 1

due au solde apparent des entrées 

sorties en % 0,2 -0,4 -0,1 -0,5 -0,2 -0,4

France métropolitaine 0,2 0,1 0,1 0 0,3 0,1

due au solde naturel en % 0,6 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

due au solde apparent des entrées 

sorties en % 0,2 0,1 0,1 0 0,3 0,1

FACTEURS DE CROISSANCE DE LA 

POPULATION SELON LE TAUX DE 

VARIATION ANNUEL MOYEN ENTRE 

1968 ET 2011, VISION COMPARATIVE 
Source : INSEE, RP1968 à 1999 
dénombrements, RP2006 et RP2011 
exploitations principales - État civil 

FACTEURS DE CROISSANCE DE LA 

POPULATION DE JAIGNES SELON 

LE TAUX DE VARIATION ANNUEL 

MOYEN ENTRE 1968 ET 2011 
Source : INSEE, RP1968 à 1999 
dénombrements, RP2006 et RP2011 
exploitations principales - État civil 
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2006 2011 2006 2011 2006 2011 2006 2011 2006 2011

0 à 14 ans 20,1 12,7 23,8 23,5 21,3 21,5 19,5 19,6 18,3 18,3

15 à 29 ans 16,7 16,7 19,7 19,1 20,4 19,6 21,3 20,6 19 18,3

30 à 44 ans 20,4 17,4 23 21,7 22,6 21,6 23,0 22,2 21 19,9

45 à 59 ans 27,1 31,2 19,4 19,7 20,6 20,2 19,7 19,3 20,3 20,1

60 à 74 ans 9,4 12,7 8,8 10,6 9,8 11,4 10,5 11,7 13 14,4

75 ans ou + 6,4 9,4 5,3 5,5 5,3 5,8 6,1 6,6 8,3 9,1

Ile -de-France France métropolitaineJaignes CCPO Seine-et-Marne
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5.2. Structure de la population et profil 
démographique 

POPULATION EN % PAR GRANDES TRANCHES DȭÂGE EN 2006 ET EN 2011, VISION COMPARATIVE 
Source : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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EVOLUTION DE LA RÉPARTITION DE LA POPULATION EN % PAR GRANDES TRANCHES DȭÂGE ENTRE 2006 ET 

2011, VISION COMPARATIVE 
Source : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

Une tendance au vieillissement de la population 

La population jaignacienne en 2011 est marquée par une surreprésentation des 
45-59 ans (31,2% de la population totale), soit la part la plus élevée par rapport 
¨ lôensemble des échelles de comparaison, notamment la CCPO au sein de 
laquelle cette tranche de la population représente 19,7% de la population totale.  

A lôinverse, les populations les plus jeunes, les 0-14 ans sont sous 
représentées : contre environ 20% de la population totale pour les échelles de 
comparaison (voire 23,5% pour la CCPO), les 0-14 ans ne représentent à 
Jaignes que 12,7% de la population totale. Jaignes possède également la part la 
plus faible de 15-29 ans, avec 16,7% de la population totale (contre environ 19% 
pour les territoires de comparaison). La commune de Jaignes présente une part 
élevée de 60-74 ans (12,7%), supérieure à celle de la CCPO, de la Seine-et-
Marne et de lôIle-de-France, mais inférieure à celle rapportée à la population 
française (14,4%). Enfin, la commune affiche la part la plus élevée de 75 ans et 
plus (9,4% contre 5,5 et 5,8% pour la CCPO et la Seine-et-Marne et 6,6% pour 
lôIle-de-France), proche de la moyenne française (9,1%). 

Lô®volution de la r®partition de la population par tranches dô©ge entre 2006 et 
2011 montre un certain vieillissement sur lôensemble des territoires de 
comparaison, vieillissement particulièrement accentué à Jaignes. Notons en 
outre que les territoires de comparaison comptent globalement une population 
plus jeune quô¨ Jaignes. Alors que les 0-14 ans reculent de 7,4 points entre 
2006 et 2011 et que les 15-29 ans stagnent à 16,7% et les 30-44 ans reculent 
de 3 points, les 45-59 ans progressent de 4,1 points, les 60-74 ans de 3,3 points 
et les 75 ans et plus de 3 points. Dans les territoires de comparaison, la 
progression des tranches dô©ge les plus ©g®es progressent de moins dô1 point. 

> EVOLUTION DE LA 

RÉPARTITION PAR 

GRANDES TRANCHES 

DȭÂGE DE LA 

POPULATION DE 

JAIGNES ENTRE 2006 

ET 2011 
Source : Insee, RP2006 et 

RP2011 exploitations 
principales 
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EVOLUTION DE LA TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES ENTRE 1968 ET 2011 
Source : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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EVOLUTION DE LA TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES ENTRE 1968 ET 2011, VISION COMPARATIVE 
Source : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011

Jaignes 2,9 2,7 2,8 3 2,9 2,7 2,3

CCPO 3,1 3,1 2,9 3 2,9 2,8 2,7

Seine-et-Marne 3,1 3 2,9 2,9 2,7 2,6 2,6

Ile-de-France 2,7 2,6 2,5 2,5 2,4 2,3 2,3

France Métropolitaine 3,1 2,9 2,7 2,4 2,4 2,3 2,3
 

Un desserrement des ménages tardif 

Le desserrement des m®nages, ph®nom¯ne sociologique dôenvergure nationale, 
se traduit par la diminution de la taille moyenne des ménages, causée par 
plusieurs facteurs : les séparations et les divorces de plus en plus nombreux, la 
décohabitation des jeunes (qui quittent le domicile parental), le vieillissement 
global de la population et lôallongement de la dur®e de vie. Ce phénomène a 
pour conséquence une augmentation du nombre de ménages, et surtout un 
accroissement des besoins en logements plus rapide que lôaugmentation du 
nombre dôhabitants. 

Jaignes, tout comme la CCPO, le département de Seine-et-Marne et la région 
Ile-de-France, nô®chappe pas à cette tendance générale. Néanmoins le 
phénomène apparait bien plus tardivement à Jaignes et la CCPO, que dans le 
reste des territoires de comparaison. 

En effet, alors que la diminution de la taille des m®nages sôamorce d¯s 1968 
pour la Seine-et-Marne, lôIle-de-France et la France métropolitaine, Jaignes et la 
CCPO connaissent, malgré une légère baisse pour Jaignes entre 1968 et 1975, 
et entre 1975 et 1982 pour la CCPO, une augmentation de la taille moyenne des 
ménages des ann®es 80 ¨ 90. Côest notamment Jaignes qui connait 
lôaugmentation la plus importante entre 1975 et 1990 (passant dôune taille 
moyenne de 2,7 à 3 personnes par ménages). Cette augmentation correspond 
pour Jaignes à la période consécutive à une arrivée relativement importante de 
nouvelles populations sur le territoire.  

Notons que de manière générale, la CCPO, la Seine-et-Marne et Jaignes 
(jusquôen 2006) connaissent des tailles de m®nages plus importantes quô¨ 
lô®chelle r®gionale et nationale, avec des tailles moyennes avoisinant les 3 
personnes par ménage. 

Sôil est tardif, le desserrement des m®nages ¨ Jaignes va dans une large 
mesure se précipiter à partir de 1999, la diminution la plus importante étant 
observée sur la période récente (2006-2011), o½ lôon passe de 2,7 à 2,3 
personnes par ménage en moyenne, rattrapant ainsi la moyenne nationale.  



PLU de Jaignes                                Rapport de présentation - Diagnostic                                                                                                             

Agence Karine Ruelland I Architecte urbaniste Espace et Territoires I Ingénieur  environnement         24 

Une forte proportion de familles monoparentales 

RÉPARTITION DES MÉNAGES SELON LA STRUCTURE FAMILIALE EN 2011 
Source : Insee, RP2011 exploitations complémentaires 
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Concernant la composition des ménages, les ratios sont assez similaires à ceux de la 
CCPO et du département avec environ 75% de ménages avec famille pour un quart 
de m®nages dôune personne, ces chiffres variant peu sur la derni¯re p®riode 
intercensitaire.  

En revanche, la structure des familles retient lôattention puisquôon observe une 
proportion très forte de familles monoparentales (28%), par rapport aux autres 
territoires de comparaison. En effet, cette part était de 11% pour la CCPO, 14% à 
lô®chelle d®partementale, 10,2% ¨ lô®chelle r®gionale et 14% ¨ lô®chelle nationale. Si 
lôon compare avec les chiffres de 2006, il apparait que la proportion de couples avec 
enfants a fortement diminuée sur cette période (alors que le nombre de familles 
monoparentales a augmenté).  

COMPOSITION DES MÉNAGES EN 2011 
Source : Insee, RP2011 exploitations complémentaires 
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ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DES MÉNAGES (%) 
Source : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations complémentaires 
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RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR CATÉGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE ɀ VISION COMPARATIVE 
Source : Insee, RP2011 exploitations complémentaires 
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Une forte proportion de personnes retraités 

Au sein des catégories socio-professionnelles, nous pouvons constater un faible taux 
dôouvriers (10,2%) en comparaison de la CCPO (17,9%), du département (12,8%) et 
du territoire national (13,5%). Les cadres et professions intellectuelles supérieures 
sont quant à eux fortement représentés (15,6%) puisque nettement au dessus des 
chiffres de la CCPO (6,2%), du département (10,1%) et de la France métropolitaine 
(8,7%).  

Par ailleurs on constate dans la répartition de la population de 15 ans et plus 
pr¯s dôun quart de personnes retrait®s (24,2%), soit une part relativement forte 
par rapport aux autres territoires de comparaison (20% environ), excepté le 
territoire national ou les chiffres sont comparables (26,2%).  

De ce fait, les retraités représentent la catégorie socioprofessionnelle (CSP) la 
plus représentée à Jaignes. 

RÉPARTITION DE LA POPULATION DE 15 ANS OU PLUS SELON LE STATUT (EN %) 
Source : Insee, RP2011 exploitations complémentaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Une perte de population remarquée depuis 10 ans 
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6. LôHABITAT 

6.1. Le Parc de logements 

TAUX DE CROISSANCE ANNUELS MOYENS DU PARC DE LOGEMENTS ENTRE 1968 ET 2011 
Source : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principale 

 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS  
Source : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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Une production de logements mesurée 

En 2011, Jaignes comptait 152 logements sur son territoire. Durant la période 
analysée, nous pouvons dégager quelques grandes tendances :  

¶ De 1968 à 1975, une croissance inférieure à 0,50%, très faible au regard 
des territoires de comparaison (1,85% pour la CCPO), 

¶ De 1975 à 1982, un sursaut de croissance à 1,59%, dépassant celui de la 
CCPO et de la région, 

¶ De 1982 à 2006, une croissance très faible avec moins de 0,30% de 
nouveaux logements par an, 

¶ De 2006 à 2011, un rebond de croissance à 1,51%, au dessus de tous les 
territoires de comparaison. Cette croissance représente une production 
de 11 logements sur 5 ans, ce qui nôest pas n®gligeable ¨ lô®chelle de la 
commune. Il est à noter que durant cette période Jaignes a perdu de la 
population. 

 

Sur la p®riode allant de 1968 ¨ 2011, la production est de moins dôun logement par 
an en moyenne (0,84 logements par an). 

De manière générale, la production de logements sur Jaignes est inférieure à 
celles des autres territoires de comparaison jusquôen 2006. Dans la derni¯re 
p®riode, elle est ¨ lôinverse l®g¯rement plus ®lev®e.  

  
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2006 

2006 à 
2011 

Jaignes 0,49% 1,59% 0,28% 0,16% 0,20% 1,51% 
CCPO 1,85% 1,17% 1,51% 1,34% 1,00% 1,38% 
Seine et 
Marne 3,39% 2,50% 2,07% 1,64% 1,20% 

1,39% 

Île-de-France 1,93% 1,10% 0,88% 0,77% 0,62% 0,66% 
France 
métropolitaine 2,07% 1,70% 1,27% 1,00% 1,15% 

1,11% 
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TYPOLOGIE DU PARC DE LOGEMENT EN 2011 (%) 
Source : Insee, RP2011 exploitations principales 

82,0

89,1 90,8 91

83,2

8,4

4,9 3 3

9,5

9,6
6 6,2 6 7,3

50%

55%

60%

65%

70%

75%

80%

85%

90%

95%

100%

Jaignes CCPO Seine et Marne Ile-de-France France métrop.

Résidences principales Résidences secondaires et logements occasionnelsLogements vacants

 

ÉVOLUTION DE LA TYPOLOGIE DU PARC DE LOGEMENT EN 2011  
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements ɀ RP2006 et RP2011 exploitations principales 

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DU PARC DE LOGEMENT PAR TYPE À JAIGNES 
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

 

 

 

 

La typologie du parc de logement en 2011 à Jaignes est assez comparable à celle 
de la France métropolitaine, avec une part de résidences secondaires et 
logements occasionnels relativement élevée (8,4% pour Jaignes, 9,5% pour la 
France métropolitaine) pour environ 80% de résidences principales. Cependant, 
cette part tend ¨ baisser puisquôelle repr®sentait 56 logements en 1968 et quôelle 
nôen repr®sente plus aujourdôhui que 13. 

Par ailleurs, la part de logements vacants est la plus élevée avec 9,6%, tandis 
quôelle se situe à 7,3% pour la France métropolitaine et environ 6% pour la CCPO, 
le département et la région. Celle-ci est globalement en augmentation sur la 
commune depuis 1968. Le taux de vacance plus ®lev® quôaux ®chelles de 
comparaison peut se justifier de différentes manières. Jaignes est une petite 
commune rurale peu équipée qui a vu sa population diminuer entre 2006 et 2011. 
Cette diminution sôest accompagn®e dôun vieillissement de la population. La 
commune pr®sente un manque dôattractivit® pour les jeunes adultes qui peut 
expliquer le taux de logements vacants élevé.  
 

Concernant le type de logements, la part des maisons est naturellement très forte 
et témoigne du caractère rural de la commune avec 96,4% de maisons. 
Cependant, cette part est en très légère diminution depuis 2006 puisque lôon 
dénombre 4 appartements sur le territoire communal. 

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES SELON LE STATUT DȭOCCUPATION À 

JAIGNES 
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 

Ensemble 116 120 134 137 139 141 152 

Résidences principales 55 62 83 97 108 121 124 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

56 51 44 35 19 11 13 

Logements vacants 5 7 7 5 12 9 14 

  2011 % 2006 % 

Maisons 146 96.4 139 98.6 

Appartements   4 2.4   1 0.7 

  2011 % 2006 % 

Propriétaire 105 84.7 100 82.8 

Locataire 14 11 13 10.7 

dont d'un logement HLM    0 0   0 0 

Logé gratuitement 5 4.2 8 6.6 
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6.2.  Caractéristiques du parc de résidences 
principales 

RÉPARTITION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES SELON LE STATUT DȭOCCUPATION 
 Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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Une grande majorité de propriétaires 

On observe sur la commune une grande majorité de propriétaires. En effet, 84,7% 
des Jaignaciens sont propriétaires de leur résidence, quand cette part ne 
représente que 47,5% des franciliens et 57,8% des métropolitains. On constate par 
ailleurs que ce nombre est en augmentation sur la dernière période intercensitaire, 
passant de 100 à 105 habitants. 

Par cons®quent, les locataires ne repr®sentent quôune faible part avec 11% des 
habitants ayant une résidence principale sur la commune. Parmi ces locataires, 
aucun nôoccupe un logement social.  

Enfin, 4,2% sont logés à titre gratuit. 

NOMBRE MOYEN DE PIÈCES DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 
Sources : Insee, RP2009 exploitations principales 
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Sources : Insee, RP2009 exploitations principales 

 

 Jaignes CCPO Seine et marne IDF France 

Nombre moyen de pièces par 
résidence principale 

4,9 4,5 3,9 3,4 4,0 

- maison 5 4,9 4,8 4,9 4,8 

- appartement 4 3 3,1 2,8 3,0 
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Une typologie très ciblée 

En 2011, une grande majorité des résidences principales sont des grands 
logements (59,3% de T5 ou plus). A lôinverse, les petits logements (T1 et T2) ne 
représentent que 4,2% des résidences principales, soit 5 logements. Les 
logements de taille moyenne (T3 et T4) représentent 36,4% du parc de résidences 
principales, avec 46 logements.  

La différence de proportion entre grands et petits logements est bien plus 
importante à Jaignes (58,3 points de diff®rence) quôen Ile-de-France (10,4 points 
de différence). Aussi, le nombre moyen de pièces par résidence principale est de 
4,9 tandis quôil sô®l¯ve ¨ 3,4 en Ile-de-France. Ainsi, le manque de diversité du 
parc de logements nôencourage pas le maintien ou lôinstallation de populations 
jeunes. Par ailleurs, cela nôaccompagne pas le ph®nom¯ne de desserrement des 
ménages et peut ainsi engendrer le départ de populations vers des territoires ou 
les typologies sont plus adaptées.  

La dernière période intercensitaire révèle cependant un léger recul de la part de 
grands logements au profit des moyens logements (T3 et T4). 

ÉVOLUTION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES SELON LE NOMBRE DE PIÈCES À JAIGNES (%) 
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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ÉPOQUE DȭACHÈVEMENT DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 
Source : Insee, RGP 2011 

 Jaignes CCPO 
Seine-et-
Marne 

Ile de France 
France 

métropolitaine 

 Nombre % % % % % 

Avant 1946 63 52.2 40.1 19.6 28.5 27.4 

De 1946 à 1990 47 39.1 41.1 56.4 56.5 53 

De 1991 à 2008 11 8.7 18.8 24 15 19.5 

 

Un parc de logements ancien 

Près de la moitié des logements sur le territoire communal de Jaignes a été 
construite avant 1946 (52,2% pour 63 logements). En comparaison, ce chiffre 
sô®l¯ve ¨ moins de 20% sur le d®partement (19,6%). De 1946 à 1990, moins de 
40% des résidences principales ont été construites. Cette tendance se confirme 
pour la période plus récente entre 1991 et 2008 avec 8,7% de logements, soit 11 
nouvelles résidences principales. En comparaison, le territoire de la Communauté 
de Commune du Pays dôOurcq a produit 18,8% de ses résidences principales dans 
ce même laps de temps. 

A noter la présence de logements ayant été repérés comme potentiellement 
indignes sur la commune (moins de 11 logements). 

Un faible renouvellement des populations 

Un quart des Jaignaciens occupe leur logement depuis plus 30 ans. Ce chiffre est 
environ 2 fois plus élevé sur tous les autres territoires de comparaison et 
correspond à la période de plus forte croissance démographique entre 1975 et 
1982. Seulement 5,9% des ménages occupent leur logement depuis moins de 2 
ans. Les ménages jaignaciens sont donc installés depuis longtemps sur le territoire 
communal, parfois depuis plusieurs générations. 

 



PLU de Jaignes                                Rapport de présentation - Diagnostic                                                                                                             

Agence Karine Ruelland I Architecte urbaniste Espace et Territoires I Ingénieur  environnement         30 

6.3. La production de logements récente 

Le Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement Durable et de lô£nergie (donn®es 
SIDATEL) estime que depuis 2011, seulement 1 logement a été créé, autorisé en 
novembre 2013. Ces données sont toutefois à nuancer dans la mesure où elles ne 
tiennent pas compte du renouvellement du parc mais semblent confirmer la faible 
production de nouveaux logements sur le territoire communal, malgré le léger 
sursaut entre 2006 et 2011. 
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7. ACTIVITÉS ET EMPLOI 

7.1. Le contexte économique 

Le contexte francilien 

Avec plus de 600 milliards dôeuros par an (30% des richesses nationales environ), 
le PIB de l'Île-de-France occupe la première place du classement des régions 
européennes. Elle offre ainsi plus de six millions dôemplois et b®n®ficie dôune tr¯s 
grande diversité économique. 

A seulement 45 minutes en Transilien de la gare de lôEst depuis la gare de 
Changis, Jaignes se situe ¨ moins dôune heure de Paris intra-muros. Les 
Jaignaciens peuvent ainsi profiter de lôattractivit® ®conomique de Paris et de ses 
emplois tout en b®n®ficiant dôune qualit® de vie propre aux territoires ruraux. 

Le contexte départemental 

Avec un taux dôactivit® plus élevé que la moyenne nationale et un tissu industriel 
encore très présent, le département de Seine-et-Marne offre une bonne 
dynamique économique pour les Jaignaciens. La proximité avec Meaux et Marne-
la-Vall®e sont de v®ritables atouts pour conserver un niveau dôactivit® élevé sur la 
commune. 

Le contexte intercommunal : la CCPO 

La Communaut® de Commune du Pays dôOurcq est un territoire accueillant de 
nombreux actifs ayant un travail dans les pôles périphériques, ce qui entraîne de 
nombreux déplacements domicile-travail. Parmi ces p¹les dôemploi se trouve 
principalement Meaux ¨ lôOuest du territoire de la CCPO, mais aussi Coulommiers 
au sud ou encore Château-Thierry ¨ lôEst.  

En 2008, le taux dôemploi est relativement faible (49 emplois pour 100 actifs 
occupés) en comparaison du département qui compte 73 emplois pour 100 actifs 
sur son territoire.  

Ce caractère résidentiel du territoire de la CCPO est rendu possible grâce à la 
présence dôinfrastructures routi¯res et dôun r®seau ferroviaire de bonne qualit® 

permettant aux r®sidents de la CCPO de se rendre ais®ment aux p¹les dôemploi 
régionaux.  

En dépit de cette situation, le territoire de la CCPO offre sur son territoire deux 
pôles économiques dô®chelle locale que sont Lizy-sur-Ourcq et la Ferté-sous-
Jouarre.  

 
RÉPARTITION DES EMPLOIS SUR LE TERRITOIRE DU SCOT EN COURS 
Source : SCOT Marne Ourcq ï avril 2012, dôapr¯s les chiffres de lôINSEE 
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7.2. La population active  

Un taux dôactivit® élevé 

Jaignes compte 164 actifs âgés de 15 à 64 ans en 2011 et affiche un taux 
dôactivit® de la population de 15 ¨ 64 ans de 78,8 %.  

Bien quôen l®g¯re baisse depuis 2006, date ¨ laquelle il sô®levait ¨ 79,7%, ce taux 
reste plus élevé que pour tous les autres territoires de comparaison. Il est en effet 
aux alentours de 75% pour la CCPO, la Seine-et-Marne et lôIle-de-France et se 
situe à 72,6% pour la France métropolitaine.   

Comme dans lôensemble des territoires de comparaison, lô®cart entre le taux 
dôactivit® des hommes et des femmes est important mais plus faible ¨ Jaignes, où 
le taux dôactivit® des femmes est inf®rieur de 6 % à celui des hommes, que dans la 
CCPO (8,7 %), la Seine-et-Marne (6,2 %), lôIle-de-France (6,4 %) et la France 
métropolitaine (7,6 %). 

TAUX DôACTIVITÉ DE LA POPULATION DE 15 À 64 ANS PAR SEXE EN 2011 
Sources : Insee, RP2011 exploitations principales. 
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La part des ®l¯ves, ®tudiants et stagiaires non r®mun®r®s sô®l¯ve ¨ 8,6 % en 2011, 
part en légère baisse depuis 2006 où ils représentaient 8,8 % de la population 

©g®e de 15 ¨ 64 ans. Cette proportion est l®g¯rement inf®rieure ¨ lôensemble des 
territoires de comparaison.  

Les retraités ou pré-retraités représentent 6,6% de la population âgée de 15 à 64 
ans, en très forte hausse depuis 2006 puisquôils ne repr®sentaient que 2,6% de la 
population. Leur proportion reste mesurée en comparaison des autres territoires 
puisque seule la région Ile-de-France possède un taux inférieur avec 5,8%.  

POPULATION DE 15 À 64 ANS PAR TYPE D'ACTIVITÉ 
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales. 
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POPULATION DE 15 À 64 ANS PAR TYPE D'ACTIVITÉ 
Sources : Insee, RP1999 et RP2009 exploitations principales. 

 2006 2011 

Ensemble 216 209 

Actifs en % 79,7 78,8 

Actifs ayant un emploi en % 71.4 73,5 

Chômeurs en % 8,3 5,1 

Inactifs en % 20,3 21,2 

Elèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en 
% 

8,8 8,6 

Retraités ou pré retraités en % 2,8 6,6 

Autres inactifs en % 8,8 6,1 
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Un taux dôemploi ®galement ®lev® 

Un taux d'emploi4 assez élevé 

A Jaignes, 73,7 % de la population de 15 ¨ 64 ans a un emploi. Ce taux dôemploi 
est supérieur à celui de la CCPO (67, 3 %), de la Seine-et-Marne (67,3%), de lôIle-
de-France (68,1%) et de la France métropolitaine (63,7%), confirmant ainsi le fort 
taux dôactivité sur la commune. 

Le taux dôemploi des femmes jaignaciennes est cependant très inférieur par 
rapport à celui des hommes, de 12,1%. 

 

EMPLOI DE LA POPULATION DE 15 À 64 ANS PAR SEXE EN 2011 
Source : Insee, RP2011 exploitation principale. 
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4 Le taux d'emploi d'une classe d'individus est calculé en rapportant le nombre d'individus de la 
classe ayant un emploi au nombre total d'individus dans la classe. (Source INSEE) 

 

Un taux de chômage5 en forte baisse depuis 2006 

Le taux de ch¹mage sô®l¯ve ¨ 6,4 % au 1er janvier 2011 et est en forte baisse 
depuis 2006 date ¨ laquelle il sô®levait ¨ 10,4 %.  

Il est inf®rieur ¨ celui de lôensemble des territoires de comparaison et presque deux 
fois moins élevé que la moyenne nationale. 

A noter cependant  la part importante de femmes dans les personnes au chômage. 

 
CHÔMAGE (AU SENS DU RECENSEMENT) DES 15-64 ANS 
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TAUX DE CHÔMAGE AUX 1ERS JANVIER 2006 ET 2011 

 

                                                             

5 Le taux de chômage d'une classe d'individus est le rapport entre le nombre de chômeurs de cette 
classe et le nombre d'actifs de la classe (actifs ayant un emploi et chômeurs).  

 2006 2011 

Nombre de chômeurs 10,4 6,4 

Ensemble 12,8 2,5 

Hommes 7,6 10,7 

Femmes 33,3 80 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 18 11 
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Les professions intellectuelles supérieures bien représentées 

Deux catégories socioprofessionnelles sont particulièrement bien représentées 
chez les jaignaciens : professions intermédiaires et employés qui représentent 
chacune 27% des emplois. Ces deux catégories socioprofessionnelles sont bien 
représentées par les femmes 76,3% pour les professions intermédiaires et 84% 
pour les employés.  

Vient ensuite la CSP cadres, professions intellectuelles supérieures qui occupe 
24,2 % des actifs jaignaciens de 15 ans ou plus ayant un emploi, dont 65,8% 
dôhommes. Cette CSP est fortement représentée à Jaignes puisque les chiffres 
sont nettement supérieurs à ceux de la CCPO (9,7%), de la Seine-et-Marne (15,5) 
et de la France métropolitaine.  

La CSP Ouvriers regroupe 16,2% des actifs Jaignaciens de 15 ans ou plus ayant 
un emploi, occupée à 84% par des hommes. Cette catégorie est sous représentée 
en comparaison du territoire de la CCPO (28,2%) 

Les artisans, commer­ants, chefs dôentreprise sont également peu représentés 
(2,7 %). Cette part est inf®rieure ¨ lôensemble des territoires de comparaison.  

En revanche, les agriculteurs exploitants sont mieux représentés que dans les 
autres territoires de comparaison, avec 2,7% des emplois, témoignant du caractère 
très rural de la commune. 

De manière générale, on observe à Jaignes que le profil de la population active de 
15 ans ou plus ayant un emploi possède des caractéristiques propres et se 
rapproche plus du profil de la population francilienne que de celle de la CCPO. 

Ainsi, la commune fait la synthèse entre une situation géographique rurale et un 
peuplement aux caractéristiques citadines. 

¶ Un taux dõactivit® et dõemploi sup®rieur aux autres territoires de 
comparaison 

¶ Un taux de chômage en baisse 

¶ Des retraités plus nombreux 

¶ Une population active avec des cadres et professions intellectuelles 
supérieures très représentés 

 

 

POPULATION ACTIVE DE 15 ANS OU PLUS AYANT UN EMPLOI PAR SEXE ET CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE  
Source : Insee, RP2011 exploitation complémentaire. 
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POPULATION ACTIVE DE 15 ANS OU PLUS AYANT UN EMPLOI PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE  
Source : Insee, RP2011 exploitation complémentaire. 
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7.3. Les caractéristiques dŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 
commune 

 

Jaignes compte 25 emplois r®partis en diff®rents secteurs dôactivit®. 

ÉTABLISSEMENTS ACTIFS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2012 
Source : INSEE, CLAP 

 

 

 

 

Lôactivit® agricole ¨ Jaignes 

Lôactivit® agricole constitue un ®l®ment fort sur la commune de Jaignes, puisquôelle 
marque le paysage, la forme urbaine et offre des emplois sur le territoire 
communal. 

Cependant, le nombre dôexploitations agricoles a diminu® de moiti® entre la 
dernière période intercensitaire, passant de 6 exploitations en 2000 à 3 
exploitations en 2010. Ainsi, le nombre dôemplois a ®galement diminu® de moitié, 
puisque le travail dans les exploitations agricoles est passé de 10 unités de travail 
annuel en 2000 à 5 unités en 2010. 

RECENSEMENTS AGRICOLES DE 1988, 2000 ET 2010  
Source : minist¯re de lôagriculture 

 Total % 
0 

salarié 
1 à 9 

salariés 
10 à 19 
salariés 

20 à 49 
salariés 

50 
salariés 
ou plus 

Ensemble 25 100 18 7 0 0 0 

Agriculture, 
sylviculture et pêche 

6 24 4 2 0 0 0 

Industrie 4 16 4 0 0 0 0 

Construction 2 8 2 0 0 0 0 

Commerces, 
transports, services 
divers 

11 44 8 3 0 0 0 

dont commerce et 
réparation automobile 

4 16 3 1 0 0 0 

Administration 
publique, 
enseignement, santé, 
action sociale 

2 8 0 2 0 0 0 

 
2010 2000 1988 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 
3 6 6 

Travail dans les exploitations 
agricoles 

en unité de travail annuel 
5 10 15 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

748 1012 961 

Cheptel 
en unité de gros bétail, tous 

aliments 
0 0 9 

Orientation technico-
économique de la commune 

Céréales et 
oléoprotéagineux 

(COP) 

Céréales et 
oléoprotéagineux 

(COP) 
- 

Superficie en terres 
labourables 
en hectare 

747 1012 953 

Superficie en cultures 
permanentes 
en hectare 

0 0 0 

Superficie toujours en herbe 
en hectare 

5 0 8 
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Dans le même temps, la superficie agricole utilisée a légèrement baissé, passant 
de 961 hectares en 1988 à 748 hectares en 2010. On observe entre ces deux 
périodes une augmentation de la surface dans les années 2000 avec 1012 
hectares utilis®s alors que le nombre dôemploi diminue dans le même temps, signe 
dôaugmentation de la productivit®. De 2000 ¨ 2010, le nombre dôexploitations 
agricoles et dôemplois est divis® par deux mais la superficie agricole utilis®e ne 
baisse que de 26%, ce qui sous-entend des rachats de terrains voire 
dôexploitations.  

 
LOCALISATION DES PRINCIPALES ACTIVITÉS AGRICOLES SUR JAIGNES  
Source : Agence Karine Ruelland 

 

Cependant, les exploitants cultivant sur la commune sont au nombre de 13. 
Les plateaux inscrits sur le territoire communal sont de bonnes terres à blé et à 
betterave et constituent dôexcellents limons. A noter que la quasi-totalité des 
superficies agricoles utilisées sont des terres labourables.  

Les cheptels ont disparu sur la commune entre 1988 et 2000. Ils étaient encore au 
nombre de 9 en 1988. Il existe une exploitation dô®levages bovins mais qui nôa pas 
son siège dans la commune. 
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Un déséquilibre entre actifs et emploisé 

En 2011, 28 emplois sont comptabilisés sur la commune, contre 32 emplois en 
2006, soit 4 emplois en moins en 5 ans. Et les derniers chiffres au 31 décembre 
2012 viennent confirmer la tendance. Les emplois au sein du territoire communal 
sont de moins en moins nombreux. 

Rapportés aux 156 actifs ayant un emploi sur la commune en 2011, lôindicateur de 
concentration dôemploi6 sô®l¯ve ¨ 18,1, c'est-à-dire que 18 emplois sont offerts sur 
la commune pour 100 actifs jaignaciens ayant un emploi. 

Ce taux en diminution de 2,3 points depuis 2006, est bien en dessous de celui des 
territoires de comparaison, y compris de la CCPO (48,4). Il témoigne de la 
dépendance économique de Jaignes avec les pôles économiques locaux et 
régionaux, ce qui nôest pas non plus anormal compte tenu de la taille r®duite de la 
commune.  

Côest avant tout dans les CSP professions interm®diaires, employés et cadres, 
professions intellectuelles sup®rieures que le d®ficit dôemplois offert par rapport 
aux actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi est le plus important.  

Le déséquilibre est moins fort pour la CSP artisans, commerçants, chefs 
dôentreprise. Le rapport est quant à lui équilibré pour la CSP agriculteurs 
exploitants. 
 

INDICATEURS DôEMPLOI ET DôACTIVITÉ  
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail. 

 
2011 2006 

NOMBRE D'EMPLOIS DANS LA ZONE 28   32 

ACTIFS AYANT UN EMPLOI RÉSIDANT DANS LA ZONE 156 155 

INDICATEUR DE CONCENTRATION D'EMPLOI 18,1 20,4 

 

INDICATEURS DE CONCENTRATION DôEMPLOI EN 2011 
Source : Insee, RP2011 exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail. 

Jaignes CCPO Seine-et-Marne Ile-de-France France métropolitaine 

18,1 48,4 72,3 104,8   98,6 

                                                             

6 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi résidant dans la zone. (Source : INSEE) 

ég®n®rant des d®placements domicile-travail importants. 

Les déplacements domicile-travail des actifs jaignaciens de 15 ans ou plus ayant 
un emploi sont importants puisque seulement 8,8 % dôentre eux travaillent à 
Jaignes. Ce taux est inf®rieur ¨ lôensemble des territoires de comparaison mais 
assez proche de celui de la CCPO. Pour comparaison, ¨ lô®chelle nationale, 
34,3 % des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi travaillent dans leur commune 
de résidence. La majorité des actifs jaignaciens (57,4%) travaille dans une autre 
commune de la Seine-et-Marne.  

Le déséquilibre entre actifs et emplois et les déplacements qui en résultent 
appellent au développement du travail à domicile. La qualit® dôacc¯s ¨ Internet et 
le raccordement du territoire à la fibre optique présentent un potentiel de 
relocalisation de lôemploi sur le territoire.  

LIEU DE TRAVAIL DES ACTIFS DE 15 ANS OU PLUS AYANT UN EMPLOI QUI RÉSIDENT DANS LA ZONE 
Source : Insee, RP2011 exploitation principale. 
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dans la commune de résidence

dans une autre commune située dans le département de résidence

dans une autre commune située dans un autre département de la région de résidence

dans une autre commune située dans une autre région en France métropolitaine

dans une autre commune située dans une autre région hors de France métropolitaine (Dom, Com, étranger)
 

¶ Cadres et professions intellectuelles supérieures très représentées. 
Une d®pendance aux p¹les dõemplois ext®rieurs.  

¶ Des déplacements domicile-travail motorisés généralisés 

¶ Enjeu de d®veloppement du t®l®travail et dõacc¯s à Internet.  
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8. ÉQUIPEMENTS ET VIE LOCALE 

De par son caractère de commune rurale faiblement peuplée, Jaignes possède 
peu dô®quipements au sein de son territoire. Comme nombre de communes 
dôenviron 300 habitants, on y compte une église, un cimetière et une mairie, une 
salle de classe et une salle des fêtes.  

Par ailleurs, Jaignes est dot®e dô®quipements sportifs de taille généreuse pour la 
commune, avec son centre équestre et son terrain multisport.  

 

 

 

Si Jaignes compte peu dô®quipements sur son territoire, elle reste proche des 
équipements structurants de la CCPO, répartis entre les pôles locaux que sont 
Lizy-sur-Ourcq à 6 kilomètres et la Ferté-sous-Jouarre à 9 kilomètres, et les 
équipements intercommunaux se trouvant notamment sur les communes 
dôOcquerre et Crouy-sur-Ourcq. 

Enfin, Jaignes bénéficie de la proximité de Meaux (16 kilomètres) qui constitue un 
p¹le r®gional dôimportance et propose de nombreux équipements de type 
administratif, culturel, éducatif et de santé. 

LOCALISATION DES ÉQUIPEMENTS DE JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland 

 

 

LA MAIRIE-ÉCOLE ET SALLE DES FÊTES 
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8.1. Equipements administratifs et services publics 

Les équipements communaux 

La Mairie, école, salle des fêtes et cantine  

Le village de Jaignes repose sur un équipement central et structurant pour la vie 
de ses habitants : la Mairie, qui accueille ®galement lô®cole de la commune ainsi 
quôune salle des f°tes qui, depuis la rentr®e 2014, a ®t® am®nag®e de sorte ¨ 
pouvoir ®galement °tre utilis®e comme cantine par les enfants ¨ lô®chelle du 
Regroupement Intercommunal Pédagogique dont Jaignes fait partie avec les 
communes de Tancrou et Cocherel. 

Situ®e rue de lôAbbaye, la Mairie concentre la quasi-totalité des services 
administratifs pour les habitants de la commune : Etat civil, autorisations 
dôurbanisme etc. Plusieurs services, notamment li®s ¨ des prestations dôordre 
social, sont néanmoins gérés par la communauté de communes du Pays de 
lôOurcq. 

 

La Mairie partage ses murs avec lô®cole de Jaignes, compos®e dôune seule classe 
dôune vingtaine dô®l¯ves de niveau CE1-CE2. 

Au sein du bâtiment de la Mairie-école, se trouve également la salle des fêtes de la 
commune, qui a r®cemment fait lôobjet dôam®nagements afin dôaccueillir à la 
rentrée 2014 la cantine du Syndicat du Regroupement pédagogique 
intercommunale de Jaignes, Tancrou et Cocherel (SIRP). Cette salle de 114m2 
peut accueillir jusquô¨ 114 personnes. 

Le cimetière 

Le cimetière de Jaignes se trouve au nord-ouest de la commune, juste avant 
lôentr®e dans le bourg. Ce cimetière au milieu des champs situé également sur un 
des points culminant de la commune, offre un point de vue remarquable sur les 
alentours. Les capacités du cimetière arrivant à saturation, il est prévu un projet 
dôagrandissement de celui-ci avec lôint®gration dôun parking am®nag®. 

 

Les équipements intercommunaux 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ //th (CIAS) 

Cr®® en 2008, cet ®quipement est, ¨ lô®chelle de la CCPO et de chacune des 
communes membres, un équipement stratégique et nécessaire, moteur de toutes 
les actions de dimension sociale, ainsi que pour la petite enfance. Son Conseil 
dôAdministration, compos® ¨ la fois dô®lus et de repr®sentants du monde associatif 
du territoire permet de mettre en îuvre lôaction sociale de mani¯re globale et de 
faire le lien élus et acteurs de terrain. 

Le CIAS assure ainsi un certain nombre de missions : 

En mati¯re dõenfance et petite enfance : au sein de la Maison des Enfants, 
située avenue Louis Delahaye à Ocquerre, le CIAS gère la Halte-garderie (qui 
accueille tout au long de lôann®e scolaire les enfants de 2 ¨ 4 ans, à raison de 
maximum 3 demi-journées par semaine et par enfants), les Relais Assistantes 
Maternelles (RAM : aide ¨ la recherche dôune assistante maternelle pour les 
parents, soutien administratif pour les assistantes maternelles et animation 
dôateliers dô®veil gratuits pour les enfants) et lôensemble des services aux familles 
(Point hebdomadaire dôInformation et dô®change avec les Familles (PIF), 
animations organis®es tout au long de lôann®e pour les moins de 4 ans, matin®es 
de jeux etc.).  

Depuis la rentrée 2014, le CIAS a également ouvert 4 espaces dõAccueils et 
Loisirs pour les jeunes enfants, animé par un prestataire du CIAS, à Congis-sur-
Therouanne, Crouy-sur-Ourcq, Ocquerre et May-en-Multien. Cet espace assure 
lôaccueil des enfants scolaris®s, de 3 à 11 ans les mercredis après-midi ainsi que 
pendant les vacances scolaires.  

La Maison des Enfants accueille également un Service de la Santé et de la Petite 
Enfance (SSPE), géré par le Conseil Général de Seine-et-Marne. 

Le CIAS a également mis en place une action « Jeunesse du Pays de lõOurcq », 
assurant ¨ la fois un r¹le dôinformation (Point Information Jeunesse) et 
dôorientation (via le service ACCES et ses actions en directions des jeunes telle 
que lôorganisation de journ®es dôorientation). 
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En matière dõorientation, dõemploi et de conseil juridique : le CIAS a mis en 
place une structure particulière, le service ACCES, situé à Lizy-sur-Ourcq. Cet 
®quipement permet dôoffrir un service de proximit® en mati¯re dôemploi, 
dôorientation, dôaide sociale et juridique. En mati¯re dôemploi, il permet aux usagers 
de consulter un conseiller professionnel, la libre consultation des offres dôemplois, 
ainsi que lôanimation dôateliers techniques (aide ¨ lô®laboration des CV, lettres de 
motivation etc.), ainsi que des ateliers et actions sp®cifiques ¨ lôinsertion 
professionnelle des 16/25 ans. Le service ACCES fait également le lien avec des 
partenaires tels que la Maison de lôEmploi et de la Formation du Nord-est 77. 

Sécurité et Incendies 

Côest le Service D®partemental dôIncendie et de Secours (SDIS) du département 
de Seine-et-Marne, Groupement Nord qui est chargé de la sécurité liée aux 
incendies sur le territoire. Jaignes entre dans la comp®tence du centre dôincendie 
et de secours de Lizy-sur-Ourcq. 

Jaignes doit par ailleurs se référer au poste de gendarmerie de Lizy-sur-Ourcq. 

8.2. Equipements dédiés à la petite enfance 

Il nôexiste pas ¨ Jaignes dô®quipements d®di®s ¨ la petite enfance, ceux-ci sont 
g®r®s par le CIAS au sein de la Maison de lôEnfance situ®e ¨ Ocquerre et d®crite 
plus haut en point 4.1.  

8.3. Equipements scolaires et de formation 

Les équipements communaux 

Lô®cole de Jaignes, partageant les murs de la Mairie rue de lôAbbaye, compte une 
seule classe de niveau CE1-CE2, dont les effectifs depuis 2007 oscillent entre 20 
et 25 élèves selon les années (suivant les données fournies par la commune). 
Cette classe a connu une légère hausse de sa fréquentation entre 2010 et 2013 (+ 
4 élèves). La classe comptait 21 élèves à la rentrée 2014.  

Sur cette classe néanmoins les élèves Jaignaciens sont minoritaires, à savoir pas 
plus de 2 ou 3 chaque année. En effet, la commune de Jaignes compte au total 10 
élèves allant de la maternelle à la primaire. Afin de pouvoir scolariser les enfants 
des différents niveaux, les communes de Jaignes, Tancrou et Cocherel se sont 

associ®es au sein dôun Regroupement P®dagogique Intercommunal, g®r® par un 
syndicat. Chaque commune possède ainsi un nombre de classe réduit mais 
chacune dans des niveaux différents afin de répondre aux besoins locaux. 

Les équipements intercommunaux 

Les écoles du SIRP 

Plusieurs classes de maternelles et primaires se répartissent entre les différentes 
communes membres du regroupement pédagogique intercommunal et son 
syndicat (SIRP).  

Les classes de maternelles (rassemblant 65 élèves du SIRP) se trouvent à 
Cocherel, ainsi quôune classe de CP et de CE1 qui compte 23 ®l¯ves, une classe 
dôune vingtaine dô®l¯ves assure lôenseignement de CE1-CE2 ¨ Jaignes, enfin côest 
lô®cole de Tancrou qui assure lôenseignement CM1-CM2 dans une classe de 22 
®l¯ves. Le SIRP assure ainsi lôenseignement pour 129 ®l¯ves au total (77 de 
Cocherel, 41 de Tancrou, 10 de Jaignes et 1 de Mary-sur-Marne)7.  

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

Plusieurs collèges sont accessibles aux Jaignaciens et se trouvent, par ordre de 
proximité, à Lizy-sur-Ourcq (collège Camille Saint-Saëns) à environ 5km, la Ferté-
sous-Jouarre (les collèges Saint-Céline, La Rochefoucauld et la Plaine des Glacis) 
¨ 8km, Trilport (le Bois de lôEnclume) ¨ 9,5km et Crouy-sur-Ourcq (collège de la 
Champivert) à 11km de Jaignes. 

Le lycée le plus proche de Jaignes se trouve à la Ferté-sous-Jouarre, il sôagit du 
lycée Samuel Beckett, inauguré en 2007. Un autre lycée se situe à Congis-sur-
Thérouanne à 8km de Jaignes, et deux à Meaux, à environ 11km.  

Cette gestion des distances est un enjeu important à prendre en compte pour la 
commune dans les pratiques de mobilités de ses habitants. Des dispositifs de 
transport spécifiques aux déplacements scolaires ont été mis en place par le 
département de Seine-et-Marne (Carte ScolôR, subventions pour la carte Imagine 
R pour les collégiens et lycéens etc.) et seront développés dans la troisième partie 
du présent diagnostic (point 5).  

                                                             

7 Source : données fournies par le SIRP février 2015 
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8.4. Equipements cultuels 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘŜ DŜƴŜǾƛŝǾŜ 

Situ®e place de lô®glise ¨ lôouest du bourg, cette église bâtie au XIIIème siècle et 
restaurée au XVIème siècle, constitue un repère urbain et un élément de 
patrimoine important pour la commune. A ses pieds se trouve le Polissoir, classé 
aux monuments historiques et témoin de la présence dôhommes ¨ Jaignes depuis 
la Préhistoire. 

 

8.5. Equipements socioculturels, de loisirs et 
touristiques 

Les équipements communaux 

La commune de Jaignes possède une salle des fêtes, partageant les murs de la 
Mairie-école. La commune ne compte pas dôautre ®quipement de type 
socioculturel ou de loisirs, mais profite dôune dynamique culturelle active ¨ 
lô®chelon intercommunal, impuls®e par la CCPO. 

Equipements intercommunaux 

La politique et les actions culturelles insufflées par la CCPO 

Les Jaignaciens bénéficient en effet directement de la politique et des actions 
culturelles mises en place par la CCPO, très active dans le domaine.  

Du cirque au théâtre, en passant également par du théâtre musical et des sessions 
de lecture ¨ lôattention des jeunes publics et des personnes âgées, la CCPO 
propose chaque année un ensemble diversifié de prestations culturelles, réparties 
dans les différentes salles des communes qui composent ce territoire. 

 

PROGRAMME CULTUREL SEPTEMBRE 2014-JANVIER 2015 
Source : Fascicule de la programmation culturelle de la CCPO septembre 2014-janvier 2015 

 
 

LES SALLES DE SPECTACLE ACCUEILLANT LES ACTIVITÉS CULTURELLES AU SEIN DE LA 

CCPO 
Source : Fascicule de la programmation culturelle de la CCPO septembre 2014-janvier 2015 
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Jaignes se situe ainsi dans un rayon de 15 à 20 minutes des lieux de spectacles 
de la communaut® de communes du Pays de lôOurcq, qui repose sur un nombre 
relativement ®lev® de prestations et dôactions dans lôoptique dôun acc¯s pour tous 
les habitants des 22 communes membres de la CCPO à la culture. 

Le rapport dôactivit®s de la CCPO de 2012 d®montre clairement une participation 
de plus en plus grande des habitants dans ces activités culturelles, en effet, les 
actions culturelles mises en place en 2012 avaient mobilisés 896 personnes 
(contre 184 en 2011). Ces actions culturelles se traduisent par la mise en place de 
panneaux dôexpositions ¨ lôoccasion de chaque spectacle, lôorganisation de temps 
dô®change entre le public et les artistes ¨ la fin des repr®sentations, lôorganisation 
de lectures en bibliothèque et en maisons de retraite. La CCPO met également en 
place des actions culturelles ¨ lô®cole : Graînes de spectateurs (spectacles 
destin®s aux jeunes publics), Gra´ne dôartistes (ateliers et rencontres permettant 
aux ®l¯ves de sôinitier ¨ lôart et la musique), rencontres jeunes/artistes, et 
organisation dôun concours permettant de remporter des places pour des 
spectacles à venir.  

La CCPO est ®galement ¨ lôorigine du dispositif BusôCulture, qui permet aux 
habitants dôacc®der gratuitement, via des bus mis à disposition par la CCPO, à 
différents spectacles ayant lieu sur le territoire, permettant un accès accru et 
facilité à la culture.  

Cette politique sôop¯re efficacement gr©ce aux liens entre la CCPO et plusieurs 
associations locales (notamment par le lancement dôappels ¨ projets chaque 
année), ainsi que des groupes dôartistes comme lôEnsemble FA7, pr®sent sur le 
territoire depuis 2012 et ¨ lôorigine de plusieurs concerts et animations sur le 
territoire.  

[ΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ 

LôOffice de Tourisme du Pays de lôOurcq, inauguré en avril 2011 et situé avenue 
Louis Delahaye ¨ Ocquerre, anime lôactivit® touristique du territoire de la CCPO 
par la réalisation de supports de communication : un site internet, une carte 
touristique du territoire, des brochures mais également des « fiches rando ». Il est 
®galement ¨ lôorigine dôactions telles que lôorganisation de journ®es sur le 
patrimoine, des expositions et visites guid®es sur lôarchitecture et les vitraux des 
églises du territoire etc. 

 

Le conservatoire intercommunal de musique 

Ce conservatoire associatif (ne relevant pas dôune structure ®tatique) offre la 
possibilit® de se former ¨ toute sortes dôactivit®s musicales (cours individuels et 
collectifs de nombreux instruments, chant, cours dôhistoire de la musique, ®veil 
musical pour les 3/5 ans etc.). Il se situe rue Jean Jaurès à Lizy-sur-Ourcq.  

[Ω9ŎƻƭŜ ŘŜǎ aǳǎƛǉǳŜǎ !ŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ !ǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ό9a!!ύ 

Egalement située à Lizy-sur-Ourcq, rue Jean Jaurès, cette école assure des cours 
individuels et collectifs de musique, des groupes dô®tudes th®matiques (Rock, 
Jazz, percussions africaines, étude rythmique), ainsi que des master-classes et 
des concerts (élèves, professionnels et amateurs). 

8.6. Equipements sportifs 

Les équipements communaux 

Le terrain multisport 

Situé en sortie sud du village de Jaignes sur un terrain acquis par la commune 
entre le chemin des Vignes et le chemin du Grand Girat, ce terrain est composé 
dôun mini terrain de foot/terrain de tennis et de basket modulable. 

TERRAINS MULTISPORTS 
Source : source communale 
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Le centre équestre 

Situé au début du chemin du Grand Girat en sortie sud du village, le centre 
®questre des Ecuries du Pays de lôOurcq, priv®, constitue le second et dernier 
équipement sportif à disposition des Jaignaciens sur la commune même. Il se 
compose dôun man¯ge, une carri¯re, 25 boxes ainsi quôun pr® dôun hectare8. 

 
CENTRE ÉQUESTRE 
Source : Agence Karine Ruelland 

 

 

 

 

 

Equipements intercommunaux9 

[ŀ tƛǎŎƛƴŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ł hŎǉǳŜǊǊŜ  

Située au sein du pôle de services rue Louis Delahaye à Ocquerre, la piscine du 
Pays de lôOurcq comprend un bassin de 200m2 ainsi quôune lagune pour les jeunes 
enfants. Elle propose de nombreuses activités à destination des plus jeunes 
(bébés nageurs, leçons de natation apprentissage et perfectionnement) comme 
des adultes (Aquagym, Aquabiking et cours de natation).  

[Ŝ {ǘŀŘŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ à Ocquerre 

Situ® rue Louis Benoist ¨ Ocquerre, cet ®quipement de haut niveau et dôenvergure 
régionale compte un espace sportif compos® dôune piste dôathl®tisme de 400 
mètres (6 couloirs) avec ligne droite (8 couloirs), de pistes de lancers (poids, 
marteau, javelot et disque), une aire de saut en longueur et triple saut, ainsi quôune 
                                                             

8
Source : www.le -centre -equestre.fr/jai gnes/ecuries-du-pays-de-l-ourcq 

9 Source : www.paysdelourcq.fr   

aire de saut en hauteur. Les bâtiments annexes comprennent : des tribunes 
pouvant accueillir jusquô¨ 500 personnes, des vestiaires et sanitaires, des bureaux, 
une salle de r®union ainsi quôune salle de r®cup®ration et une salle de massage. 
Les Jaignaciens peuvent accéder à cette infrastructure moyennant un trajet en 
voiture de 10 à 15 minutes. Ce b©timent dôenvergure a ®t® officiellement inaugur® 
en décembre 2013, et ouvert au public en mars 2014, et a été réalisé via un 
Contrat Départemental de Développement Durable des Territoires. 

Le gymnase Roger Bricogne à Crouy-sur-Ourcq 

Ce gymnase communautaire est situé place du Champivert à Crouy-sur-Ourcq (à 
20 minutes de Jaignes). Il accueille les élèves du collège ainsi que plusieurs 
associations et clubs du territoire qui y organisent des rencontres sportives. 

Le dispositif « {ǇƻǊǘ Ł ƭΩ9ŎƻƭŜ » et semaines sportives 
organisés par la CCPO 

Depuis la rentrée 2011, la Communauté de communes a repris l'action « Sport à 
l'École » (auparavant animée par l'Office Intercommunal des Sports et financée 
intégralement par le Pays de l'Ourcq). Deux animateurs sportifs assurent ainsi les 
cours dôE.P.S. dans les ®coles du territoire, ¨ raison dôune heure de cours par 
classe et par semaine. Les sports sont choisis avec chaque école, en fonction des 
équipements disponibles et du souhait des enseignants. A chaque fin de cycle est 
proposée une rencontre inter-écoles ou bien une activité. 

Les Semaines Sportives : profitant pleinement de ses infrastructures (gymnase, 
stade dôathl®tisme, piscine) mais aussi des sites naturels quôoffre le territoire (canal 
de lôOurcq, chemins de randonn®esé), la Communaut® de communes du Pays de 
lôOurcq organise au cours des petites et grandes vacances scolaires (¨ lôexception 
des vacances de Noël) des semaines dôinitiations et de d®couvertes sportives pour 
un public âgé de 6 à 14 ans. 

 

http://www.paysdelourcq.fr/
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8.7. Equipements sanitaires et socio-sanitaires 

Les équipements communaux 

Jaignes ne compte aucune infrastructure de santé ou socio-sanitaire sur son 
territoire. 

Equipements intercommunaux 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ Maison de Santé 
ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ10 

Face ¨ un d®ficit criant dôinfrastructures de sant® sur son territoire (lôh¹pital le plus 
proche est celui de Meaux), la CCPO, en lien avec les professionnels du territoire 
a mis sur pied un projet de P¹le de sant® pluridisciplinaire, permettant dôoffrir aux 
habitants du Pays de lôOurcq lôacc¯s ¨ des professionnels de sant® dans de 
nombreuses disciplines, et les structures répondant aux besoins locaux. 

La Maison de Santé Ourcq-Lignon (MSOL) à Crouy-sur-Ourcq, doit ouvrir ses 
portes courant 2015. Projet financé en majeure partie par la CCPO (moyennant 
des aides de lôEtat, de la R®gion, du D®partement et une participation de la 
commune de Crouy-sur-Ourcq), accueillera, sur une surface de 600m2 11 
spécialités (médecine générale, spécialiste en pédiatrie, gynécologie, gériatrie 
cardiologie et rhumatologie, infirmières, kinésithérapeute, pédicure-podologie, 
psychomotricité). 

Lôespace Santé à Mary-sur-Marne : cet espace occupera les deux premiers 
étages de la Pyramide, immeuble de 2 180 m2 construit en 1991 en retrait de la 
route de la Ferté-sous-Jouarre au cîur de lôagglom®ration Lizy-sur-Ourcq, Mary-
sur-Marne et Ocquerre et accueillant déjà plusieurs entreprises et le CFA du BTP 
dôOcquerre entre autres. 

                                                             

10 Source : www.paysdelourcq.fr/content/la -sant%C3%A9-sur-le-territoire   

Maisons de retraite 

Les deux maisons de retraite les plus proches de Jaignes se trouvent à Lizy-sur-
Ourcq (maison de retraite privée Les Jardins de Cybelle, résidence médicalisée et 
EHPAD, dont la capacit® dôaccueil est de 80 lits) et Crouy-sur-Ourcq (EHPAD Les 
Tamaris, qui possède 65 places dôaccueil). 

8.8. Les parcs et espaces verts publics 

Jaignes ne dispose pas de parc ou espace vert public à proprement parler. En 
revanche de nombreuses possibilités de promenade sont offertes aux jaignaciens 
grâce aux nombreux chemins et ¨ lôitin®raire de Petite Randonn®e qui parcourent 
le territoire communal, qui a su conserver son caractère rural et une qualité 
certaine de ses paysages (développés dans la troisième partie du présent 
diagnostic au point 5).  

Compte-tenu du manque dôespaces verts publics, les ®lus sôinterrogent sur 
lôopportunit® dôam®nager la parcelle enherb®e en face de la mairie pour y implanter 
une aire de jeux. 

8.9. Le Réseau associatif11  

Les associations présentes sur le territoire de Jaignes sont les suivantes : 

QIGONG - Le Souffle des Saisons, association sportive dispensant des cours de 
Qi Qong, présidée par Mme LEHMANN-BARBAT et dont le siège est situé au 31, 
rue de Verdun à Jaignes, les cours se déroulant les lundis et mardis dans la salle 
des fêtes de Jaignes. 

Lôassociation FBTC (Fais Battre Ton Cîur), pr®sid®e par Mr Achille HOURDE et 
dont le siège est situé au 5, rue de Tancrou.  

La Génestraie, association culturelle présidée par Mme Régine HOURDE dont le 
siège est situé 5, rue de Tancrou. 

LôAAPPMA (F®d®ration pour la pêche et la protection du milieu aquatique) La 
Sonde et le Goujon la Marne, représentée par M. BOURNICHE, et dont le siège 
est situé en Mairie de Changis-sur-Marne. 
                                                             

11 Source : www.tourisme -paysdelourcq.fr/en/infos -pratiques/associations. html   

http://www.paysdelourcq.fr/content/la-sant%C3%A9-sur-le-territoire
http://www.tourisme-paysdelourcq.fr/en/infos-pratiques/associations.html
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OCCUPATION ET ORGANISATION DE LôESPACE 
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1. HISTOIRE DE Lô£VOLUTION URBAINE 

1.1. Du néolithique au Moyen-âge 

Premiers hommes et néolithique 12 

La vall®e de lôOurcq et la vallée de la Marne, dans lesquelles sôinscrit la commune 
de Jaignes, ont r®v®l® de nombreuses traces attestant de la pr®sence de lôHomme 
sur le territoire depuis plusieurs milliers dôann®es.  
Le site de Jaignes t®moigne pour sa part dôune occupation d¯s le Néolithique (de 
8 000 à 2 000 avant J.C). Un polissoir (longue pierre plate utilisée dans le 
polissage des outils à la préhistoire) fut ainsi découvert en 1865 pr¯s de lô®glise 
Sainte-Geneviève.  
 
Moyen-âge 13 

Par ailleurs, durant le Moyen-âge, la commune fit lôobjet dôun d®frichement g®n®ral 
touchant toute la vall®e de lôOurcq et modifiant progressivement ses paysages.  

De 987 à 1328, sous les Capétiens, la f®odalit® sôorganise en importants domaines 
seigneuriaux et Jaignes d®pend alors du domaine de lôabbaye royale de Notre-
Dame-aux-Nonnains-de-Soissons. Au fil des si¯cles, le couvent de lôabbaye 
sôaccro´t jusquô¨ poss®der un domaine tr¯s important, comprenant notamment 
deux grandes fermes. La commune a une activité essentiellement agricole : 
comme ses voisines, elle produit principalement des céréales et compte quelques 
vignes. A cette époque, la r®gion sôenrichie du fait du d®veloppement de 
lôagriculture et de la présence de la Marne et de lôOurcq qui permettent le transport 
fluvial de nombreuses marchandises. 

Selon la légende, Sainte Geneviève, patronne de Paris, fit une halte à Jaignes lors 
dôun d®placement en Champagne. Elle allait chercher du bl® pour nourrir les 
parisiens assi®g®s par Attila et les Huns. Elle figure dôailleurs sur le vitrail Sainte 
Genevi¯ve de lô®glise ®ponyme de Jaignes, don du cur® de lô®poque. 

                                                             

12 Les premiers hommes du Pays de lôOurcq, Office de Tourisme du Pays de l'Ourcq, Janvier 2013  
13 FELIX PASCAL E H, Histoire topographique, politique, physique et statistique du 
département de Seine-et-Marne : Volume 1, 1 janvier 1836  

 

 

 

 

Lô®v°que de Meaux, Manass¯s, contraint le propri®taire laµque du prieur® de 
Grands-Champs (alors encore dépendant de la commune de Tancrou) à renoncer 
aux biens de celui-ci. Le prieuré resta sous la dépendance du collège de Cluny à 
Paris jusquô¨ la R®volution, date de sa suppression. Seule subsiste aujourdôhui la 
Croix de Grand-Champs, plus ancienne croix du canton. 

 

Vitrail Sainte Geneviève, Eglise de Jaignes 

Source: fr.topic-topos.com 
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En 1107, lô®v°que de Meaux fit ®galement don de plusieurs églises, dont celle de 
Jaignes, au chapitre de sa cathédrale (collège de clercs, prénommé les chanoines, 
entourant un évêque et attaché à une cathédrale). Cette église romane possède 
une abside et un chîur de style gothique. Elle comptait initialement trois cloches 
mais deux dôentre elles ont ®t® depuis transf®r®es ¨ Meaux. Jusquôau XVIIIème 

siècle, lô®glise constitue, avec la Croix de Grands-Champs, les seuls éléments 
bâtis de Jaignes.  
 
JAIGNES À LA FIN DU XVIIIÈME SIÈCLE (LIMITES COMMUNALES ACTUELLES) 
Source : Agence Karine Ruelland dôapr¯s la carte Cassigni, G®oportail 

 

 

Par la suite, au cours du XVIII et du XIXème si¯cle, la commune sô®tend. 
Lôurbanisation suit une voie est-ouest, le long de la rue de Verdun et de la rue de 
lôAbbaye au bourg de Jaignes et de la rue Bellevue au lieu-dit de Torchamps 
(encore hors du territoire communal de Jaignes ¨ lô®poque). Dans une moindre 
mesure, Grand-champs et Chivres (dit aussi Givres) voient également naître 
quelques bâtiments durant cette période.  
 

En 1797, des criminels connus sous le nom des « chauffeurs de Jaignes » (leur 
chef résidant dans la commune) sévissent sur le canton et commettent vols et 
meurtres. Ils seront dénoncés par les villageois et condamnés à la réclusion ou à 
la décapitation au terme dôun long proc¯s en 1798. 
 
LES CHAUFFEURS DE JAIGNES  
Source : Jaignes, La bande des « chauffeurs », Pays de lôOurcq 

 
Les hameaux de Torchamps, Grand-Champs (qui formait avec les Essarts une 
commune à part entière) et Chivres sont rattachés à la commune de Jaignes le 22 
mars 1835. Les Essarts sont pour leur part réunis à la commune de Tancrou. 
Jaignes fait alors partie du canton de Lizy-sur-Ourcq et compte en 434 habitants 
en 1841.  Côest ¨ cette p®riode que le poids de population a ®t® le plus important. 

Les secteurs urbanisés sont alors disséminés sur le territoire communal. Celui-ci 
est également pourvu dôun r®seau de voirie important et relativement bien r®parti, 
notamment entre le nord et le sud.  

Par ailleurs, en 1865, le cimeti¯re alors situ® pr¯s de lô®glise fut d®truit : celui-ci 
®tant sur un terrain restreint, il avait d®j¨ fait lôobjet dôun rehaussement engendrant 
une superposition des fosses mortuaires. Le cimetière est alors reconstruit 
l®g¯rement en dehors du bourg, ¨ lôouest, son emplacement actuel.  
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HISTOIRE DE LA MORPHOLOGIE URBAINE JUSQUȭEN 1866 
 Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s références cartographiques IGN 

Grand-Champs 

Chivre
s 

Centre bourg Grand-Champs Torchamps 
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CARTES ANCIENNES DE JAIGNES AU XIXÈME SIÈCLE 
Source : Agence Karine Ruelland dôapr¯s la carte de lôEtat Major (1820-1866), Géoportail, communes.com, cartes-et-patrimoine.com et notrefamille.com 
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Chivre
s 

Centre bourg 
Grand-Champs Torchamps 

1.2. Evolution urbaine du XXème siècle à 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

Depuis la fin du XIXème siècle où elle comptait 434 habitants, la population a 
fortement diminu® pour attendre 161 en 1968 (sôexpliquant par un mouvement 
dôexode rural participant ¨ vider les campagnes ¨ cette ®poque). A partir des 
années 1970, la population augmente de nouveau, en lien avec le développement 
de lôautomobile, et en 2011 Jaignes compte 291 habitants. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HISTOIRE DE LA MORPHOLOGIE URBAINE 

JUSQUȭÀ AUJOURDȭHUI 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral 

Durant tout le XXème si¯cle, lôurbanisation de la commune a ®t® relativement limit®e 
et principalement sous forme de remplissage des espaces urbanisés existants. Les 
nouveaux b©timents situ®s en dehors de lôexistant se sont implantés au nord et au 
sud du bourg.  

Par ailleurs, dans les ann®es 1970, la commune de Jaignes a vu sôinscrire dans 
son paysage une nouvelle infrastructure de transport, lôautoroute de lôest (A4). En 
effet, la commune a été concernée par la portion Bouleurs ï Château-Thierry qui a 
vu le jour en 1976. 

Grand-Champs Torchamps 
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Le 20 mai 1983, le plan dôoccupation des sols (POS) de Jaignes fut approuvé. A la 
suite de celui-ci, les nouveaux éléments bâtis ont également suivi ces deux 
tendances de remplissage des zones urbaines existantes et dôinstallation nord-sud.  

Les bords de Marne, longtemps boisés et où seul le moulin de Jaignes préexistait, 
ont vu sôinstaller quelques habitations de manière éparse le long de la pente du 
Moulin. Celles-ci ont été érigées sans permis de construire, sur une zone classée 
de « loisirs » dans le POS. 

Depuis la fin du XIXème siècle, la tendance a été vers un renforcement et un 
maintien des zones urbaines existantes. En effet, les nouvelles constructions ont 
principalement concerné le centre bourg existant, également de Torchamps mais 
dans une moindre mesure. Grand-Champs nôayant connu aucun changement 
depuis 1866. Entre 2006 et 2015, Jaignes a vu naître neuf nouvelles constructions, 
dont 7 avant 2011. 

Il est à noter que la voirie, notamment nord-sud, a été réduite depuis le XIXème 

siècle. Plusieurs voies ont ainsi été supprimées, et certaines voies ont été créées 
depuis, principalement sur le centre bourg, en extension de la rue de lôAbbaye, et 
les bords de Marne.  
 

 

 

 

 

 

 

CONSOMMATION DȭESPACE DANS LE CENTRE-BOURG, A TORCHAMPS ET SUR LES BORDS DE MARNE 

DEPUIS 1983 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral 

BORDS DE MARNE          CENTRE-BOURG  

  
   TORCHAMPS 
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2. LE PAYSAGE 

2.1. Le grand paysage 

La commune de Jaignes est de forme très allong®e dôouest en est (sur 7,5 km) et 
dôune largeur nord-sud relativement réduite (1 km). Le territoire communal est situé 
dans la r®gion naturelle de lôOrxois, ¨ lôest de la Marne et de lôOurcq. Il sô®tend sur 
le plateau de Cocherel, 2ème point culminant du département. La commune se 
positionne sur deux « ensembles de paysage » 14 à la fois : les rebords du plateau 
de lôOrxois pour la majeure partie du territoire, et la Vall®e de la Marne pour 
lôextr®mit® sud-ouest de la commune. 

La vallée de la Marne est un ensemble de paysage recouvrant au total 269,37km² 
et une quinzaine de cantons dont celui de Lizy-sur-Ourcq (dont dépendait Jaignes 
jusquôen 2015). Accol® aux boucles de la Marne encerclant la butte de Montceaux-
les-Meaux, le paysage de Jaignes sôappuie ici sur la structure géographique de la 
vallée et des méandres de la Marne. 

La majeure partie de la commune de Jaignes est incluse dans lôensemble 
paysager correspondant aux rebords du plateau de lôOrxois, couvrant une 
superficie de 61,40 km² compris entre deux méandres de la Marne. Jaignes se 
trouve ainsi dans « lôinterm¯de lin®aire »15 situé entre les paysages des « lacets de 
Saâcy » plus en amont et celui des « boucles de Montceaux-les-Meaux » en aval. 
Là encore, Jaignes se trouve sur un espace de transition, entre le plateau de 
lôOrxois au nord (marqu® par la ruralit® o½ les plaines, tr¯s arros®es, voient 
sôalterner cultures, vergers, p©tures et bois), et la vall®e de la Marne au sud. Le 
paysage, entre plateau et vallée, est caractérisé par des pentes douces, 
permettant de longues vues paysagères. 

Deux « motifs » paysagers caractérisent Jaignes et ses environs : lôeau et la for°t. 
Le motif de la forêt se décline ici surtout sous la forme de bosquets, le paysage 
jaignacien étant caractérisé par de longues pentes douces cultivées, dominées par 
lôhorizon forestier. 

                                                             

14 Atlas des paysages de Seine-et-Marne 
15 Ibid. 

 

 

 

Lôautoroute A4 et les routes d®partementales ont la particularit® dôoffrir lôessentiel 
des points de vue sur ces paysages de campagne o½ lôurbanisation est 
caractérisée par la seule présence de villages, hameaux et fermes isolées 
disposés sur les versants.  

LES GRANDES ENTITÉS PAYSAGÈRES DE LA SEINE-ET-MARNE 
Source : Extraits de lôAtlas des paysages de Seine-et-Marne 
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2.2. Les entités paysagères 

LA CONSTRUCTION DU PAYSAGE À JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland 
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La commune de Jaignes t®moigne dôun paysage rural : la majeure partie de son 
territoire est occupé par des cultures et des espaces boisés. Les principales 
composantes paysagères communales sont : 

- Les plaines agricoles 

- Les bois (bois de la Chapelle, bois dôAverne, bois de la r®serve) 

- Les bosquets et rideaux boisés 

- Les espaces urbanisés  

2.2.1. Les plaines agricoles 

Les plaines agricoles occupent la grande majorité du territoire communal. Elles 
dessinent un paysage ouvert et vallonné permettant des perspectives, que 
viennent rythmer quelques rideaux boisés se dessinant sur la commune.  

Les plaines sont également traversées par les infrastructures routières et 
notamment lôA4, du sud-ouest au nord-est, offrant de nombreuses vues 
paysagères sur le territoire mais créant une coupure dans le paysage agricole.  

La diversité des cultures participe à la qualité des paysages agricoles, les champs 
étant tantôt teintés de vert, tantôts de doré. 

PAYSAGE DES PLAINES AGRICOLE VALLONNEES 
Source : Agence Karine Ruelland 
 

 

 

2.2.2. Les bois 

Situés principalement au sud-est (bois de la Chapelle) et au sud-ouest de la 
commune (bois dôAverne et bois de la r®serve), ces espaces bois®s sôinscrivent en 
continuité de bois à la superficie plus importante, situ®s ¨ lôext®rieur de la 
commune. Il sôagit du bois dôUssy sur la commune de Changis-sur-Marne, au sud-
ouest, et du bois de Sabaroy, sur la commune de Chamigny au sud-est.  

Il est également à noter que les bords de Marne sont dotés dôune masse bois®e 
continue et homogène entre le bois de la Chapelle et Tancrou (au nord-ouest), 
masquant la rivière. 

BOIS DE LA CHAPELLE   BOIS DE LA RESERVE 
Source : Agence Karine Ruelland   Source : Agence Karine Ruelland 
 

       

2.2.3. Les bosquets et rideaux boisés 

Les bosquets et rideaux boisés sont principalement liés à la présence du ru de 
Rutel et des mares de part et dôautre de lôA4. Mais également, dans une moindre 
mesure, aux infrastructures routi¯res qui pr®sentent quelques alignements dôarbres 
et bosquets. Ces boisements viennent amoindrir lôimpact paysager de ces 
infrastructures, notamment concernant lôA4 et le pont de la D73 permettant de la 
traverser. 

De manière générale, les bosquets et rideaux boisés apportent une certaine 
profondeur au paysage essentiellement ouvert et agricole de la commune. Ils 
permettent également de souligner les reliefs sur un territoire vallonné.  
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BOSQUET EN BORD DE MARNE             BOSQUET MASQUANT LôINFRASTRUCTURE ROUTIERE 
Source : source communale       Source : Agence Karine Ruelland 
 

     

2.2.4. Les espaces urbanisés 

Le bourg de Jaignes 

Le centre-bourg est aggloméré au nord-ouest du territoire communal. Les limites 
entre le bâti et les zones agricoles étant bien conservées et entretenues, 
notamment du fait de franges plantées (boisements et des jardins privatifs), il 
impacte peu le paysage agricole ouvert. Depuis lôest, seuls les silos, peu 
camouflés par un éventuel rideau végétal, viennent rompre cette harmonie dans le 
paysage. Depuis lôouest, seul le clocher de lô®glise est perceptible. 

VUE DU CENTRE-BOURG DEPUIS LôOUEST                   SILOS A LôEST 
Source : source communale   Source : source communale 
 

     

Au sud du centre-bourg, lôarri¯re des constructions jouxtent directement les 
champs, sans jardin. La couverture arborée est donc moins présente, rendant les 
constructions davantage visibles dans le paysage. Côest ®galement le cas des 
nouvelles constructions venues sôajouter au tissu b©ti pr®existant dont les jardins 
présentent des espèces végétales plus basses que celles des constructions 

préexistantes. Ces constructions, implant®es ¨ lôext®rieur du centre-bourg 
aggloméré viennent miter le paysage agricole. 

VUE DU CENTRE-BOURG DEPUIS LE SUD            VUE DE TORCHAMPS DEPUIS LôOUEST 

Source : source communale   Source : source communale 
 

     
 

Torchamps 

Le lieu-dit de Torchamps, comme le centre-bourg, b®n®ficie dôune frange arbor®e 
dense due aux jardins priv®s. De part et dôautre, seules quelques toitures sont 
visibles entre les arbres. 

Concernant les hameaux de Grands-Champs, et Chivres, il sôagit de corps de 
ferme dot®s de cours et situ®s au milieu dôespaces agricoles. Ces grandes 
structures possèdent des jardins qui sont relativement peu arborés ou qui 
nôentourent pas toute la propri®t®, elles sont ais®ment donc rep®rables dans le 
paysage. 

VUE DE GRANDS-CHAMPS DEPUIS LE SUD                      VUE DE CHIVRES DEPUIS LôEST 
Source : source communale   Source : source communale 
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2.3. Le paysage urbain du bourg 

Le village de Jaignes possède des limites très marquées entre 
les parties aménagées et les espaces cultivés. Cette transition 
est assurée la plupart du temps par une présence végétale en 
fond de parcelle, venant former un masque visuel et une limite 
franche, y compris pour le cimetière situé en amont du village. 

Les cîurs dô´lot sont ®galement g®n®reusement végétalisés 
avec parfois des arbres de grande taille, venant donner une 
verticalité au paysage. 

Par ailleurs, certains espaces forment une ouverture visuelle car 
non plantée : le terrain se trouvant face à la mairie, 
principalement utilisé comme pâture pour les chevaux, le terrain 
de foot situé à côté des terrains multisports. 

Enfin, dôautres espaces sont cultiv®s et forment des dents 
creuses ou des respirations dans le village. Côest le cas rue de 
Verdun, tout autour de la ferme des Benoist. 

TRAITEMENT PAYSAGER DE LȭENTRÉE OUEST DU VILLAGE 
Source : Agence Karine Ruelland 

TERRAIN EN PÂTURE, FACE À LA MAIRIE 
Source : Agence Karine Ruelland 

 

LE PAYSAGE URBAIN DU CENTRE-BOURG 
Source : Agence Karine Ruelland 
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3. STRUCTURE URBAINE ET CADRE BÂTI  

Le territoire communal est majoritairement occupé par des espaces agricoles et les 
zones urbaines de la commune de Jaignes sont réparties entre le centre-bourg et 
les différents hameaux et écarts.  

Jaignes nôa connu que peu de p®riodes dôextension urbaine. En cela, le tissu 
urbain est relativement homog¯ne sur lôensemble de la commune. Les parcelles, 
de tailles et de formes h®t®rog¯nes, sôorganisent autour dôune trame viaire 
historiquement est-ouest, complétée par des chemins dôexploitation agricole vers 
le sud, et plus r®cemment par la D3 ¨ lôest. 

TRAME PARCELLAIRE ɀ CENTRE-BOURG  
3ÏÕÒÃÅ ȡ !ÇÅÎÃÅ +ÁÒÉÎÅ 2ÕÅÌÌÁÎÄȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÆÏÎÄ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌ 

 

TRAME BATIE ɀ CENTRE-BOURG  
3ÏÕÒÃÅ ȡ !ÇÅÎÃÅ +ÁÒÉÎÅ 2ÕÅÌÌÁÎÄȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÆÏÎÄ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌ 

 

TRAME VIAIRE ɀ CENTRE-BOURG  
3ÏÕÒÃÅ ȡ !ÇÅÎÃÅ +ÁÒÉÎÅ 2ÕÅÌÌÁÎÄȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÆÏÎÄ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌ 
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Le tissu urbain de Jaignes peut ainsi être divisé en deux types : 

- Le tissu urbain « traditionnel », qui comprend également les corps de 
ferme (encore en activité ou non) 

- Le tissu pavillonnaire « au coup par coup » 

 
TYPOLOGIES DE TISSU URBAIN DU CENTRE-BOURG 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral 

 

 
 

TYPOLOGIES DE TISSU URBAIN DE TORCHAMPS 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral 

 

TYPOLOGIES DE TISSU URBAIN DE GRANDS-CHAMPS ET DE CHIVRES 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral 
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3.1. Le tissu urbain « traditionnel » 

Lôessentiel de la trame b©tie de Jaignes est constitu®e par un tissu urbain 
« traditionnel ». Il se caractérise par des maisons rurales, souvent mitoyennes. 
Dans le centre-bourg, celles-ci sont ¨ lôalignement de la voie ou organis®es autour 
dôanciennes cours communes. Il subsiste des parcelles inoccupées, formant un 
tissu urbain peu dense.  

Les espaces ouverts devant les constructions ont, pour certains, été fermés à 
posteriori par des cl¹tures, formant aujourdôhui des jardins ou cours priv®s ¨ lôavant 
des maisons désormais en retrait, modifiant le caractère rural du village. 

COURS COMMUNES CONSERVEE (AU NORD) ET PRIVATISEE (AU SUD) 
3ÏÕÒÃÅ ȡ !ÇÅÎÃÅ +ÁÒÉÎÅ 2ÕÅÌÌÁÎÄȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÆÏÎÄ ÃÁÄÁÓÔÒÁÌ et Géoportail 

     

Les maisons rurales sont compos®es dôun rez-de-chaussée et dôun ®tage avec 
combles. Elles sont couvertes dôune toiture le plus souvent à deux versants, en 
tuile plate de terre cuite ou plus rarement en tuiles mécaniques. Les percements 
sont de proportions verticales, plus haut que large, et comportent des volets 
battants en bois peints. Ce tissu urbain traditionnel a parfois été abîmé par des 
ajouts plus « contemporains » tels que des volets roulants ou que des proportions 
de fenêtres non conservées. 

 

 

 

RUE DE TANCROU              RUE DE VERDUN 

Source : Agence Karine Ruelland    Source : Agence Karine Ruelland 

 

Il faut également noter la présence de nombreux corps de ferme, dans le centre-
bourg et dans les hameaux de Grand-Champs et de Chivres. Ils sont aujourdôhui 
encore cernés de murs en pierre, mais offrent tout de même certaines vues sur 
leur cours et sur leur bâtiments. 

RUE DE VERDUN    RUE DE LôABBAYE 
Source : Agence Karine Ruelland   Source : Agence Karine Ruelland 

Les constructions plus récentes présentent une volumétrie et une écriture 
architecturale qui sôinspirent des constructions traditionnelles : pentes de toit et 
couvertures en tuile, proportions des fenêtres plus hautes que larges, volets en 
bois peint, tout en introduisant des éléments « contemporains » tels que la véranda 
ou la porte-fenêtre. 
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3.2. Le tissu pavillonnaire « au coup par coup » 

Ce tissu urbain sôest d®velopp® par un d®coupage parcellaire « au coup par coup » 
au gré des opportunités foncières dans les « dents creuses », principalement à 
Torchamps, ou en frange de lôespace urbanis®, dans le Centre-bourg. 

Les constructions se sont implantées le plus souvent sans lien avec la morphologie 
traditionnelle : il sôagit en g®n®ral de pavillons individuels implantés en retrait de 
lôalignement, en milieu de parcelle. 

Les bâtiments présentent des architectures témoins de leur époque de 
construction : la majeure partie est compos®e dôun rez-de-chaussée, voire dôun 
étage, et de combles habités. Elles sôapparentent parfois aux maisons rurales par 
leur volumétrie et toiture. Les toitures à double pente sont recouvertes de tuiles 
mécaniques, tuiles de terre cuite ou tuile béton ; elles comprennent parfois des 
lucarnes ou chiens-assis en toiture. Ces toitures sont généralement plus pentues 
que celles des maisons rurales traditionnelles. 

Les percements présentent en revanche des proportions différentes des maisons 
rurales (forme presque carrée, porte fenêtre, volet roulant PVC, é) 

 
EXEMPLE DôIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

CHEMIN DES VIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral et Géoportail 

   

 

 

 

RUE DE VERDUN 
Source : Agence Karine Ruelland, dôapr¯s fond cadastral et Géoportail 

                  
 
 
RUE BELLEVUE, TORCHAMPS                CHEMIN DES VIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland                Source : Agence Karine Ruelland 
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4. PATRIMOINE 

Monuments historiques 

Un polissoir a été d®couvert en 1865 pr¯s de lô®glise Sainte-Geneviève, lors du 
déplacement du cimetière. Il est toujours situ® ¨ proximit® de lô®glise. 

Classé aux Monuments Historiques le 25 août 1909, il fait lôobjet dôune servitude 
dôutilit® publique AC1, pour la protection des monuments historiques (classés ou 
inscrits), au titre de la loi du 31 décembre 1913. 

POLISSOIR DE JAIGNES, RUE DE LȭÉGLISE 
Source: Agence Karine Ruelland 

 

 

 

 

 

 

Le territoire communal de Jaignes est concerné également par la servitude dôutilit® 
publique relative au périmètre des monuments historiques de lô®glise Saint-
Donatien Saint-Rogatien située à Tancrou.  

Autre patrimoine 

Le domaine de Grand-Champs abritait autrefois un ancien Prieuré qui a été 
largement endommagée. Seul subsiste le calvaire de Grand-Champs, dernier 
calvaire de Seine et Marne donc le cylindre est en pierre.  

Lôancien puits localis® dans le hameau de Torchamps fait ®galement partie 
intégrante du patrimoine de la commune.  

CALVAIRE DE GRAND-CHAMPS  PUITS DE TORCHAMPS 
Source: source communale                                              Source : Agence Karine Ruelland 
 

                               

Le petit patrimoine 

Le vieux village, encore très rural, présente des qualités architecturales et 
paysag¯res quôil convient de souligner. Sont ¨ rep®rer tout particuli¯rement 
lôancienne ferme de lôAbbaye ou encore le château.  

 
FERME DE LȭABBAYE      CHÂTEAU 
Source: Agence Karine Ruelland     Source: Agence Karine Ruelland 
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5. TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

5.1. [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ  

Lôautoroute A4, infrastructure dôenvergure nationale et régionale 

La commune de Jaignes est travers®e par lôautoroute A4, dite Autoroute de lôEst 
(reliant Paris à Strasbourg), selon un axe est-ouest. Cette infrastructure de 
dimension nationale et  régionale permet aux habitants de la commune, qui 
peuvent lôemprunter par le sud-ouest via la D603 et lô®changeur situ® sur la 
commune de Changis-sur-Marne, de rejoindre non seulement la capitale (en 
environ 50 minutes), mais aussi plusieurs pôles de la Seine-et-Marne (Marne-la-
Vallée et Meaux notamment), ainsi que le nord-est parisien.   

Un trafic routier important ¨ lô®chelle du d®partement 

Avec un trafic moyen annuel de 225 000 véhicules (selon lôétude de IAU Ile-de-
France parue en 2013 « La circulation routière en Ile-de-France en 2010 »), et un 
passage quotidien de 20 à 30 000 véhicules16, lôautoroute A4 est lôune des plus 
fréquentée de la région, et connait très régulièrement des problèmes de 
congestion qui provoquent nombre de nuisances pour les communes riveraines 
comme celle de Jaignes. 

En dehors du trafic autoroutier, la commune de Jaignes nôest pas directement 
concernée par des problèmes de congestion des départementales qui la 
desservent. En revanche, les axes voisins comme la D603 (supportant un trafic 
moyen journalier de plus de 10 000 véhicules) et la D17 (supportant un trafic 
journalier moyen situé entre 4 000 et 10 000 véhicules par jour)17 connaissent 
régulièrement ces probl¯mes de congestion, notamment en direction de lôouest et 
de la capitale, et sur lôaxe reliant Meaux ¨ la Fert®-sous-Jouarre. Ainsi, bien que 
maill® dôun r®seau de d®partementales suffisant en apparence, le territoire, ¨ 

                                                             

16 Source : Carte du trafic routier en Seine -et-Marne en 2013 (IAU Ile-de-France 
et Département de Seine -et-Marne) 

17 Cf. note 2  

lô®chelle de la communaut® de communes du Pays de lôOurcq (CCPO) et même du 
département témoigne de certains problèmes liés au dimensionnement de certains 
ouvrages, qui ne sont plus aptes à gérer des flux routiers de plus en plus 
importants, compte tenu de lôattractivit® du territoire de lôest seine et marnais. 

LE RÉSEAU VIAIRE NATIONAL ET RÉGIONAL AUTOUR DE JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ fond IAU IDF 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CARTE DU TRAFIC ROUTIER JOURNALIER EN 2013 
Source : Département de Seine-et-Marne 
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LE RÉSEAU VIAIRE COMMUNAL 
Source : Agence Karine Ruelland, fond cadastral 
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LE RÉSEAU VIAIRE COMMUNAL : LE BOURG DE JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland 

 
 
LE RÉSEAU VIAIRE COMMUNAL : LE HAMEAU DE TORCHAMPS 
Source : Agence Karine Ruelland 

 

Le réseau viaire de la commune  

La trame viaire de la commune de Jaignes repose surtout sur un maillage 
structurant de routes départementales, qui permettent ¨ la commune dô°tre 
efficacement reliée aux communes voisines (notamment Changis-sur-Marne, 
Ussy-sur-Marne et Tancrou). 

Ainsi, trois routes départementales desservent la commune : 

¶ La D53, la plus structurante, permet dôarriver ¨ Jaignes depuis Changis-
sur-Marne, selon un axe dôabord nord-sud longeant la Marne, puis un axe 
est-ouest, traversant le bourg (où la départementale prend le nom de rue 
de Verdun) puis longeant la limite communale entre Jaignes et Tancrou et 
permettant de rejoindre le hameau de Torchamps, ¨ lôextrémité est du 
territoire de Jaignes ; 

¶ La D3 traverse la commune selon un axe nord-sud, coupant la D53 à la 
perpendiculaire en sortie est du bourg de Jaignes, permettant à celui-ci 
dô°tre rapidement reli® ¨ la commune de Tancrou et son bourg (moins de 
10 minutes), et plus au nord le chef-lieu du canton, Lizy-sur-Ourcq ; 

¶ La D73 suit également un axe nord-sud et se trouve plus ¨ lôest de la 
commune, proche du hameau de Torchamps. Elle permet également de 
rejoindre Tancrou puis Lizy-sur-Ourcq, au nord-ouest, Cocherel au nord-
est, et Ussy-sur-Marne et la Ferté-sous-Jouarre au sud. 

La commune de Jaignes est également reliée à Tancrou par la rue de Tancrou - 
Rue du Chep (accessible depuis la sortie nord-ouest du bourg). 

Le bourg de Jaignes est structur® autour de lôaxe principal quôest la rue de Verdun 
(D53). Des voies de desserte en jaune permettent des bouclages dans le bourg (, 
rue des vignes, rue de lô®glise et la rue de lôabbaye), compl®t®es par plusieurs 
ruelles et sentes piétonnes. Le hameau de Torchamps est quant à lui organisé en 
arc de cercle, longeant la rue Bellevue, et s®par® par un champ de lôautoroute et 
de la D53. 

La commune de Jaignes présente enfin un certain nombre de chemins ruraux et 
chemins dôexploitation, surtout ¨ lôusage de promenade (la commune est traversée 
en son centre selon un axe nord-sud par un itinéraire de Petite Randonnée) et 
parfois de circulation, qui seront développés en point 5.3 du présent chapitre.  
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5.2. [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ  

Le réseau ferré 

Aucune gare du réseau Transilien ne dessert directement Jaignes. En revanche, 
ses habitants peuvent accéder facilement en voiture et plus ou moins facilement 
en bus aux deux gares proches desservies par la ligne P du réseau Transilien : 
Changis-Saint-Jean (à Changis-sur-Marne) et Lizy-sur-Ourcq. Ces deux lignes 
joignent Paris Gare de lôEst et la Fert®-Milon dôune part et Paris Gare de lôEst et 
Château-Thierry dôautre part, la ligne se scindant en deux parties ¨ la gare de 
Trilport. Il faut compter en moyenne 10 minutes pour rejoindre Meaux, et 40 
minutes pour gagner Paris depuis ces deux gares, avec une fréquence des trains à 
raison dôun train toutes les demi-heures aux heures de pointe et un train par heure 
le reste de la journée, du lundi au vendredi et 1 train par heure les samedis, 
dimanches et jours fériés. 

 

LE RÉSEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN FERRÉ AUTOUR DE JAIGNES 
Source : IAU Ile-de-France 

 

Le réseau bus  

Jaignes, comme la plupart des bourgs ruraux du Territoire Marne-Ourcq 
(communauté de communes du Pays de lôOurcq et du Pays Fertois r®unies), 
bénéficie surtout de transports en commun sous la forme de cars et bus, 
notamment gérés par le STIF et le département de Seine-et-Marne et assurés par 
les autocars du transporteur Marne et Morin. 

Trois lignes de bus permettent au Jaignaciens de se déplacer au sein du 
d®partement et notamment dôen rejoindre les nîuds de transports et p¹les 
dôemploi. 

La ligne 67 du réseau Seine-et-Marne Express permet de relier la Ferté-sous-
Jouarre ¨ lôa®roport Roissy Charles de Gaulle et sa gare RER, en passant par les 
communes de Lizy-sur-Ourcq, Torcy-en-Multien, Etrépilly, Marcilly et Saint-
Soupplets. Cette ligne fonctionne du lundi au dimanche ainsi que les jours fériés, à 
raison de 6 passages par jour (à environ 1h30-2h dôintervalle). Elle ne passe 
néanmoins pas directement par Jaignes, mais les Jaignaciens peuvent y accéder 
via Lizy-sur-Ourcq et la Ferté-sous-Jouarre. 

La commune de Jaignes est en revanche directement desservie par 2 lignes du 
réseau Transdev Marne et Morin : 

¶ La ligne 41 qui relie Lizy-sur-Ourcq (et sa gare Transilien), Mary-sur-
Marne, Tancrou, Vendrest et Cocherel en passant par Jaignes en y 
marquant 2 arrêts : à Torchamps et à la Mairie. Cette ligne fonctionne du 
lundi au vendredi, le samedi en ne marquant pas tous les arrêts, entre 6h 
du matin et 21h dans le sens gare de Lizy vers Mary-sur-Marne Tancrou 
Jaignes Cocherel et Vendrest, et de 6h à 14h dans le sens allant vers la 
gare de Lizy-sur-Ourcq. La fréquence moyenne de ce bus est située entre 
20 et 30 minutes, et assure notamment aux heures de pointe la 
correspondance avec les passages des trains en gare de Lizy-sur-Ourcq. 

¶ La ligne 61bis du même réseau relie Jaignes, Tancrou et Changis-sur-
Marne, sur un trajet plus court que la précédente mais reliant là encore 
les communes de Jaignes et Tancrou à une gare du réseau Transilien, 
celle de Changis-Saint-Jean. Cette ligne fonctionne du lundi au vendredi 
toute lôann®e, ¨ lôexception des jours f®ri®s. La ligne marque lôarr°t ¨ la 
Mairie et au lieu dit de Chivres au sud-ouest de Jaignes. Cette ligne sert 
avant tout de relais entre les habitants de Jaignes et Tancrou et la gare 
de Transilien de Changis-Saint-Jean, dans leurs déplacements domicile-
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travail. En effet, cette ligne ne fonctionne quô¨ raison de deux trajets tôt le 
matin (entre 7 et 8h) et deux autres en début de soirée (entre 18 et 
19h30), assurant la correspondance avec le passage de deux trains en 
gare de Changis-Saint-Jean. 

Bien que le territoire soit largement maillé par un réseau de bus complet, la 
fréquence de ce r®seau de transport ne permet toutefois pas dôoffrir, notamment 
pour les déplacements domicile/travail quotidiens, de r®elle alternative ¨ lôusage de 
la voiture. En effet le réseau offre une fréquence trop réduite (en moyenne 4 à 8 
trajets par jours pour les lignes les plus fréquentes), néanmoins justifiée par un 
manque de fréquentation par la population (source : diagnostic du SCoT Marne-
Ourcq en cours dô®laboration).  

Les réseaux de transports spécifiques  

¶ Transports scolaires 

A lô®chelle du d®partement, plusieurs lignes spécifiques au transport scolaire ont 
été mises en place. Concernant Jaignes, côest via le r®seau du transporteur Marne 
et Morin que les élèves peuvent bénéficier de trajets spéciaux qui leur sont 
r®serv®s via le dispositif ScolôR. 

Le circuit spécial ScolôR : Ce dispositif mis en place par le département est 
entièrement gratuit pour les élèves seine-et-marnais (moyennant une inscription 
pr®alable avec attribution dôune carte sp®cifique valable pour lôann®e scolaire de 
septembre à juin). Pour les enfants scolarisés de lô®cole maternelle et primaire de 
Jaignes, il assure la liaison entre le hameau de Torchamps, lô®cole de Cocherel et 
celle de Tancrou, en effectuant 4 passages par jour, correspondant aux horaires 
de rentrée et de sortie des enfants. 

Le département a également mis en place des subventions pour lôutilisation des 
lignes régulières par les élèves seine-et-marnais : les collégiens et lycéens de 
moins de 21 ans, résidant à plus de 3km de leur établissement scolaire peuvent 
b®n®ficier dôune carte leur permettant dôemprunter gratuitement les r®seaux de bus 
réguliers pour se rendre à leur établissement scolaire au sein du département. De 
plus, une aide du d®partement rembourse 50% du prix de lôabonnement Navigo 
des élèves résidant à moins de 3km de leur établissement scolaire. 

¶ Plateforme départementale de covoiturage 

Lancé en 2009, covoiturage77.fr est un service gratuit de covoiturage qui permet 
aux personnes effectuant les m°mes trajets de mani¯re r®guli¯re dôentrer 
facilement en contact. Ce dispositif a ®t® mis en place dans lôid®e de r®duire 
lôusage de la voiture dans le d®partement (selon des donn®es fournies par le 
département de Seine-et-Marne plus de 60% des déplacements quotidiens des 
seine-et-marnais se font en voiture, et ¨ plus de 80% ¨ raison dôune seule 
personne par voiture18) et ainsi réduire les problèmes de congestion et les 
nuisances qui en résultent. Visant en priorité les déplacements domicile/travail, ce 
dispositif sôadresse ®galement aux sorties culturelles et sportives (une rubrique 
« tous les évènements » a été ainsi créée sur le site afin de cibler les recherches 
de trajets). Néanmoins, le département accuse un manque de structures 
spécifiques à cette pratique, telles que des aires de covoiturage spécifiques et 
signalisées sur des aires de stationnement, notamment au niveau des gares 
Transilien. 

¶ Transports à la demande 

Un important réseau de transports à la demande est d®velopp® ¨ lô®chelle du 
d®partement (Fil®o, Proxiôbus), par les diff®rentes communaut®s de communes 
(aid®es par le d®partement). N®anmoins, aucun de ces r®seaux nôa ®t® d®velopp® 
au sein de la communaut® de communes du Pays de lôOurcq et donc ne profite ¨ 
Jaignes.  

 

                                                             

18 Source : Site internet du département de Seine -et -Marne 
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5.3. Les modes de déplacement doux  

 

Forte dôune identit® rurale pr®serv®e et dôun patrimoine paysager important, 
Jaignes possède plusieurs chemins ruraux et dôexploitation comme autant 
dôitin®raires de promenade privil®gi®s, notamment en bords de Marne.  

La commune est en outre traversée en son centre selon un axe nord-sud et à 
lôouest le long de la Marne par lôitinéraire de Petite Randonnée (PR) n°34. Un 
projet est en cours autour de la cr®ation dôun itin®raire piéton reliant le bourg de 
Jaignes à la gare de Changis-Saint-Jean (environ 5 kilomètres). En dehors de 
lôaspect promenade, lôaccès quotidien aux communes limitrophes et leurs 
équipements peut difficilement se faire à pied ou à vélo, compte tenu des 

distances et routes à parcourir. Les modes de déplacement doux recouvrent ainsi 
surtout une dimension récréative pour les Jaignaciens. 

Plusieurs des chemins de la commune relèvent de la gestion privative 
dôAssociations Fonci¯res Rurales (AFR), issues de la loi de remembrement de 
1964, et sont cartographiés ci-dessous. La gestion privative de ces chemins est un 
facteur important à prendre en compte dans la gestion globale de la commune et 
notamment dans ses perspectives de d®veloppement, et implique dôassocier ces 
AFR dans lô®laboration du document dôurbanisme, afin de permettre lôappropriation 
du projet global et dôen garantir lôefficacité à long terme. 

CHEMINS RELEVANT DE LA GESTION DôAFR 
Source : Agence Karine Ruelland  sur la base de données communales 
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LES LIAISONS DOUCES À JAIGNES 
Source : Agence Karine Ruelland sur la base de données communales 
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Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnées (PDIPR) 

Aucune piste cyclable nôa ®t® sp®cifiquement aménagée sur le territoire de Jaignes 
et plus g®n®ralement ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes du Pays de 
lôOurcq, bien que le d®partement de Seine-et- Marne soit enclin à développer les 
modes de transports doux, notamment le vélo, à travers la création du Schéma 
Départemental des Itinéraires Cyclables (SDIC), approuvé en 2008 et actuellement 
en cours de révision, qui projette de créer et dôaméliorer un certain nombre de 
liaisons cyclables. Passant par Jaignes, y figure lôitin®raire nÁ92 reliant Changis-
sur-Marne à Lizy-sur-Ourcq.  

 

En projet, deux trajets de randonn®e depuis Changis jusquô¨ la gare dôIsles-les-
Meldeuses.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PLAN DE LôITINÉRAIRE N°92 DU SDIC DE SEINE-ET-MARNE 
Source : Département de Seine-et-Marne 

 

 


